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L’Obs…

Une bonne nouvelle. Le «monsieur mots
croisés» de L’Obs, Ambroise Mendy, a été
invité spécial à la 26e édition du Festival
international de mots croisés, du 20 au 22
mai dernier, au pays de Marianne. Ce fes-
tival a été organisé par l’Association fran-
çaise «IS MOTS CROISES» basée à Is-
Sur-Tille, en France. Cette manifestation
est l’une des plus grandes au monde et
regroupe des verbicrucistes (auteurs de
mots croisés et fléchés) et des cruciver-
bistes (joueurs de mots croisés et fléchés).
La particularité de cette rencontre mon-
diale réside dans le fait que c’est la pre-
mière fois que le Festival accueille un
Africain. Avec l’invitation spéciale faite
au journal L’Observateur, via son ludo-
logue, Ambroise Mendy.

…Décoré 
Pour cette 26e édition, le Festival interna-
tional de mots croisés a accueilli une cen-
taine de participants venus de la
Métropole, de la Suisse, de la Belgique, du
Québec et des Etats-Unis. Deux jours
durant, ces différents cruciverbistes ont
eu à résoudre de nombreuses grilles pro-
posées par l’animateur Jean Rossat. Un
célèbre verbicruciste mondialement
reconnu. Du «Tournoi des collèges»
réservé aux plus jeunes, à la «Nuit des
mots croisés» jusqu’au «Tournoi de
Bourgogne» laissé à l’appréhension des
«cracks», ce festival a vécu. En permet-
tant de nouer des relations amicales et
fraternelles entre sportifs cérébraux.

Manko Wattu…
«Manko Wattu Senegaal» (Mws) reste
convaincue d’une chose  : l’éclatement de
«Manko Taxawu Senegaal» n’est pas une

surprise. Cette coalition regroupant
l’essentiel des partis de l’opposition ne
pouvait voir, selon Ousmane Faye et Cie,
dans la même direction, à cause de la
cupidité des leaders qui la composent,
mus par des intérêts lugubres. C’est
d’ailleurs pour cette raison que «Manko
Wattu Senegaal» s’est démarquée, dès le
début de ce conglomérat de démagogues.
Par ailleurs, les camarades de Ousmane
Faye demandent au peuple d’être vigilant
et de n’accorder aucun crédit à ces «pre-
neurs d’otage».

…Senegaal
Ils ont raconté des contrevérités sur le
processus électoral que tous les observa-
teurs honnêtes ont jugé clair et transpar-
ent, pour anticiper sur leur défaite,
attaquant le président de la République,
l’esprit revanchard. Pis, Mws se dit
choquée par le choix de la coalition gag-
nante «Wattu Senegaal» sur Me Wade
pour diriger sa liste nationale. Dénonçant
ainsi l’irresponsabilité de ses leaders qui
veulent exposer un vieillard de plus de 95
ans aux vicissitudes et autres con-
séquences fâcheuses d’une campagne
électorale. Pour briguer le suffrage des
Sénégalais, «Manko Wattu Senegaal» a
installé une commission chargée de la
mise en place du directoire de campagne.

Podor
Dans le département de Podor, jeunes et
leaders de l’Alliance pour la République
rient sous cape, depuis qu’ils ont été
informés que Aïssata Tall Sall a investi un
jeune responsable de l’Apr dans le dépar-
tement. D’après les jeunes de Ndioum
proches du maire Cheikh Omar hane, si
le leader du mouvement «Osez l’avenir»
s’est rabattu sur un jeune insignifiant sur
le terrain politique, c’est parce qu’elle n’a
trouvé aucune personne crédible capable
de porter sa liste, dans son département
d’origine. «Cela prouve que Aïssata Tall
Sall n’a même pas confiance en elle, sinon
elle aurait dirigé sa propre liste départe-
mentale, comme beaucoup de responsa-
bles. Mais sachant la défaite inévitable
face à Cheikh Omar Hanne, elle a choisi
une autre voix. N’empêche, Podor lui
démontrera qu’il est derrière le Président
Sall», jurent les jeunes de Ndioum.

«Merr»
Le limogeage de Ibrahima Abou Nguette
de la Direction de la construction indis-
pose les membres de la liste «Ak Ipd
Sénégal ci kanam». Réunis jeudi dernier,
leaders de l’Ipd et alliés l’ont dénoncé avec
fracas, disant soutenir leur président dans
son combat pour le respect des principes
et des valeurs. Saluant le courage et le
dévouement de leur chef, un homme
intègre toujours au service de son pays,
l’Ipd et alliés ont dégagé un plan d’actions
pour concourir au suffrage des
Sénégalais, lors des Législatives de juillet
2017.

Investitures
Ça risque de faire mal au sein de Benno
bokk yakaar (Bby) dans le département
de Diourbel. Le choix des candidats y fait
éclater la coalition présidentielle. Et c’est
le petit-fils du Khalife général des mou-
rides qui hausse le ton pour dénoncer le
choix de Macky Sall dans ce département.
«Nous tenons à faire comprendre au pré-

sident de la République, Macky Sall, que
nous ne sommes du tout satisfaits de ses
investitures au niveau de la région, parti-
culièrement dans le département de
Diourbel. Je parle au nom de l’ensemble
de mes camarades élus et responsables de
l’Alliance pour la République (Apr) et des
membres de notre coalition, Bennoo
bokk yaakaar», a déclaré Serigne Khadim
Mbacké. Selon lui, tout le monde est au
courant de l’estime que Serigne Sidy
Mokhtar Mbacké porte à Macky Sall. Il
poursuit  : «C’est pourquoi, nous n’allons
pas jouer aux hypocrites. Nous n’allons
pas nous taire et accepter que Macky Sall
nous impose sa loi. Ce sera désormais œil
pour œil, dent pour dent.»

…à Diourbel
Serigne Khadim Mbacké et ses cama-
rades de Touba Lappé ont pris la ferme
décision. Et c’est officiel : selon le petit-fils
du Khalife, ils ne participeront aux élec-
tions du 30 juillet 2017. «Nous n’allons
même pas nous mêler des Législatives.
Nous croiserons les bras et nous abstien-
drons. Et de toute façon, nous allons les
perdre. Par la faute du Président Sall qui
n’a ni respect ni considération pour les
gens. Le réveil de Macky Sall risque d’être
brutal, parce que les gens qu’il écoute ne
lui disent pas la vérité», a-t-il dit.

«Khaf»
Loin, très loin même de la capitale séné-
galaise, l’on se solidarise de l’édile de la
Ville de Dakar. Les Cités et gouverne-
ments locaux unis d’Afrique (Cglu) ont
pris une sorte de motion de solidarité,
lors de leur 16e session du comité exécu-
tif les 29 et 30 mai à Rabat, à l’endroit de
leur président, le maire de Dakar, Khalifa
Sall. Dans la motion signée le Vice-prési-
dent, Huguès Ngouelondele, député
maire de Brazaville, assurant l’intérim de
la présidence, on lit  : «Nous demandons
aux membres du Cglu Afrique ainsi qu’à
ceux de notre organisation mondiale
Cglu de se mobiliser, pour continuer sans
relâche à informer les décideurs et l’opi-
nion aux niveaux national, régional et
international sur la condition inaccepta-
ble faite à un maire dans l’exercice de ses
fonctions, et à un homme…

«Khaf» (Bis)
Un Khalifa Ababacar Sall, dont la compé-
tence, l’honnêteté et la probité n’ont
jamais été mis en défaut dans toutes les
fonctions qu’il exerce au sein de la com-
munauté des élus locaux qui continue de
lui faire confiance en tant que président
du Cglu Afrique, l’organisation panafri-
caine des collectivités territoriales…». Le
Cglu dit également être informé que les
conditions de détention de «Khaf
Dugub» ont été durcies. Pis, ses visites
ont été drastiquement réduites. «Nous
dénonçons ce traitement dégradant et
indigne fait à un maire élu démocratique-
ment et qui exerce toujours la fonction de
maire de la capitale du Sénégal», a notifié
l’organisation continentale.

Fpr
Le front des patriotes républicains (Fpr)
participera aux Législatives du 30 juillet
2017. Ce parti qui a versé sa caution ira
seul aux élections. Il a présenté une liste
nationale conduite par son Secrétaire
général, Abdoulaye Samb. Le Fpr entend

initier une véritable rupture à l’Assemblée
nationale. Avec des députés au service du
peuple. Face aux journalistes, Abdoulaye
Samb a signalé que son parti était mem-
bre de Bby. Et sur instruction du chef de
l’Etat, Abdoulaye Daouda Diallo a reçu
une délégation de ce parti, pour qu’il
retire sa liste et brigue le suffrage des
Sénégalais par la coalition présidentielle.
Malheureusement, les deux parties n’ont
pu trouver un accord et le Fpr a décidé de
présenter sa propre liste.

Meer
Le Mouvement départemental des élèves
et étudiants républicains (Meer) s’est
réjoui du choix du chef de l’Etat, en la
personne de Siré Dia, Dg de la Poste,
pour conduire la liste départementale de
Benno bokk yaakaar (Bby) aux
Législatives de 2017. Selon Cheikh Faye,
porte-parole du jour, la cohérence de ce
choix les encourage davantage à travailler
à côté de tous les Thiessois investis sur les
listes, uniquement pour montrer que Bby
est largement majoritaire dans la capitale
du Rail. Ainsi, ces jeunes appellent tous
les responsables de la coalition présiden-
tielle à accompagner Siré Dia, pour assu-
rer à Macky Sall une majorité confortable
à l’Assemblée nationale, au soir du scrutin
du 30 juillet prochain.

Appui
Dans le cadre du pèlerinage marial de
Popenguine, Amadou Bâ n’a pas lésiné
sur les moyens pour accompagner la
communauté catholique des Parcelles
assainies. Son appui a consisté à mettre à
la disposition des marcheurs des bus
confortables, des vivres, de l’eau, de la
boisson, en plus d’une enveloppe. Cet
acte posé au nom du dialogue islamo-
chrétien vient s’ajouter aux multiples
actions que le ministre des Finances,
annoncé pour diriger liste de Benno bokk
yaakaar (Bby) à Dakar, a toujours faites
pour cette communauté. C’est le cas avec
la réfection des bancs de l’église, l’octroi
de billets pour le pèlerinage de Rome et
l’appui consistant accordé à la commu-
nauté chrétienne lors de la célébration de
Pâques.

Arrestation
Du fond de sa cellule, El Hadji Faye doit
certainement regretter son comporte-
ment vis-à-vis du policier, en faction sur
la RN1 à Kaffrine. Chauffeur du camion
immatriculé DL 9642 C, le bonhomme
qui se rendait mercredi dernier, au Mali,
arrive à Kaffrine vers 23 Heures. Mais,
traversant la ville, le chauffeur dont les
papiers n’étaient pas en règle, refuse d’ob-
tempérer au policier en faction et fonce à
vive allure. Mais, c’était méconnaître la
détermination. Ainsi, s’engage une
course-poursuite entre le camionneur et
le limier, à bord d’une moto Jakarta.
Décidé à s’échapper, El Hadji Faye sta-
tionne à la sortie de la ville, cachant son
camion dans la pénombre. Là, seul avec le
limier, il refuse catégoriquement de se
soumettre à la vérification des pièces du
camion. Finalement, ce n’est qu’après l’ar-
rivée d’autres forces de sécurité qu’il
concède à remettre lesdites pièces. Arrêté
et conduit au commissariat, Faye a, au
terme de sa garde à vue, été déféré hier, au
parquet de Kaolack, pour refus d’obtem-
pérer et insoumission pour vérification
de papiers.
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Le ministre de la
Gouvernance locale, du
développement et de l’amé-
nagement du territoire,
Abdoulaye Diouf Sarr, est
déjà prêt à engager la bataille
pour la victoire de liste de
Benno bokk yaakaar.

C’est une posture des grands
hommes qu’il continue d’adopter  :
s’élever à un niveau où il faut s’écarter
des rumeurs et ne commenter que
des faits. Hier encore, comme à son
habitude, Abdoulaye Diouf Sarr est
resté en phase avec ses principes.
Invariable. Interpelé sur la liste d’in-
vestitures de Benno bokk yaakaar
(Bby) qui serait portée par le min-
istre des Finances, Amadou Bâ, le
maire de Yoff se veut clair : «Quand
on est un scientifique, on apprécie
sur des choses solides, confirmées et
vérifiées.» Une manière pour le min-
istre en charge de la Bonne gouver-
nance et des collectivités locales qui
lançait les travaux du projet
Promovilles pour les villes du
département de Dakar, d’éviter de
verser dans les spéculations, surtout
que la publication des listes n’est
encore officielle.
Seulement, le seul responsable de
l’Alliance pour la République (Apr) à
gagner sa base de Yoff lors des
dernières Locales relativise le débat

sur la tête de liste de Benno bokk
yaakaar à Dakar. A son avis, «quelle
que soit la tête de liste, c’est l’équipe
qui va gagner. Ce qui est important,
c’est une équipe qui gagne».
D’ailleurs, le ministre se dit déjà prêt
à engager la bataille, en des termes
sans équivoque  : «Si je suis dans
l’équipe (des investis), je jouerai le
jeu qu’il faut et je battrai campagne
pour permettre au chef de l’État
d’avoir la majorité qu’il faut à
l’Assemblée nationale.» Selon
Abdoulaye Diouf Sarr, il n’y a jamais
eu de problèmes. Bien au contraire,
«il n’y a que des équations mal
posées. Le moment venu, nous
allons essayer de faire comprendre
aux gens que la seule chose impor-
tante, c’est d’obtenir la majorité pour
le président de la République afin de
lui permettre de poursuivre sa
vision, parce le Sénégal est sur une
orbite de l’émergence. C’est ce qu‘il
faut consolider et protéger».
Pour la bataille de Dakar, le ministre
ne doute de la capacité de sa liste à la
gagner. «Je crois que les Dakarois
sont suffisamment avertis, matures,
conscients et comprennent les
enjeux pour soutenir effectivement
la liste Benno bokk yaakaar». Une
liste qui, dit-il, «permettra que des
routes comme celle que nous venons
de lancer aujourd’hui, se propagent
encore plus dans toutes les cités du
pays».

SAëR SY (STAGIAIRE)

Actualité

La liste Manko Yessal
Senegal de Modou Diagne
Fada sera présente dans
presque tous les départe-
ments du Sénégal.
L’Observateur révèle
quelques noms des per-
sonnalités investies sur les
listes. 

Il ne compte pas faire de la figura-
tion. Modou Diagne Fada  est là
pour s’imposer. Le leader des réfor-
mateurs démocrates/Yessal
(Ldr/Yessal), après avoir créé
Manko Yessal Sénégal suite à l’écla-
tement de la coalition Manko
Taxawou Sénégal, va à l’assaut des
suffrages des populations avec ses
hommes et femmes. Sans surprise,
Modou Diagne Fada dirige la liste

nationale. Il fera face à des ténors
comme son ancien mentor, Me
Abdoulaye Wade (Wattu Senegaal),
au Premier ministre Mouhamad
Boun Abdallah Dione (benno bokk
yaakaar), au maire de Dakar,
Khalifa Sall (Mankoo taxawu
Seenaal), entre autres. L’ancien pré-
sident du groupe parlementaire des
libéraux et démocrates et homme
fort de Darou Mousty est suivi sur la
liste nationale par Ndèye Codou
Dieng, cadre de banque et prési-
dente des femmes de Lrd/Yessal. A
la troisième place de la liste est
investi l’ancien député du Parti
démocratique sénégalais (Pds)
Alioune Souare. Ce libéral pure
souche a suivi la mouvance de la
rénovation dès les premières heures
de son  lancement. Un atout pour la
liste, compte tenu de l’élan de sym-
pathie dont il a bénéficié dans son
Rufisque natal. Pour cause de parité,

Ababacar Bâ, ancien député et
maire de Khombole, vient en cin-
quième position. A la septième
place aussi, vient un ancien député,
Dr Papa Birama Ndiaye. Il fut aussi
ancien Directeur général de la
Pharmacie nationale d’approvision-
nement.
Dans le Ndiambour, Modou Diagne
Fada mise sur l’ancien Sénateur
Cheikh qui va porter la liste de

Mankoo Yessal Senegal à  Louga. A
Mbour, bastion socialiste, l’ancien
ministre de la Santé sous Wade a
investi l’adjoint au maire de Mbour,
Bayati Babou, secondé par Adja
Fatou Kébé de Saly. C’est avec ce
duo que Fada compte inverser la
tendance à Mbour.   Manko Yessal
Sénégal sera aussi présent à
Mbacké, où la liste est dirigée par
l’opérateur économique

Abdourahmane Sylla Mbacké, suivi
de Khady Dia, ancienne conseillère
au Conseil économique  et social.  
Dans son  fief, Modou Diagne Fada
a misé sur le maire de Ndande,
Adama Fall, qui dispose d’une base
affective réelle. Il est secondé sur la
liste départementale de Kébémer
par Adja Anta Loum de Darou
Mousty. Dans la rude bataille de la
capitale sénégalaise, qui met en jeu
7 postes de député, Mouhamadou
Faye, qui sera secondé par Adja
Bineta Mané Ndiogou, fera face au
ministre de l’Economie, des
Finances et du Plan, Amadou Bâ,
Joseph Sarr du Parti démocratique
sénégalais (Pds). Mouhamadou
Faye est le fils de Abdoulaye Faye,
administrateur du Pds et compa-
gnon politique de longue date de
Modou Diagne Fada aux côtés de
leur maître, Abdoulaye Wade.

CODOU BADIANE

ELECTIONS LEGISLATIVES DU 30JUILLET 2017

Les choix de Fada pour la conquête de l’Assemblée nationale

ABDOULAYE DIOUF SARR, MAIRE DE YOFF
«Je battrai campagne pour que le chef de
l’Etat ait une majorité écrasante à Dakar»

Le Conseil national des sages de l’Alliance
pour la République (Apr) invite les non
investis du parti à soutenir le choix de
Macky Sall et à éviter les sorties média-
tiques afin de garantir à la liste Benno
Bokk Yaakaar la majorité à l’Assemblée
nationale. 

En perspective des Législatives du 30 juillet prochain, les
listes officielles des investis seront affichées ce 9 juin. Le
Conseil national des sages de l’Apr s’érige en sentinelle. «Si
vous ne faites pas preuve de calme et de lucidité, ces mili-
tants atypiques peuvent vous amener à proférer des pro-
pos irrespectueux ou de défiance à l’égard du Président
Macky Sall, qui ne le mérite pas», souligne Mahame
Diallo, coordonnateur du Conseil national des sages de
l’Alliance pour la République. En conférence de presse
hier au siège du parti, ces sages ont statué sur la situation
qui prévaut au sein de la coalition Benno Bokk Yaakaar.
La carte blanche donnée à Macky Sall pour confectionner
lui-même les listes de la coalition Benno bokk yaakaar
découle des nombreuses batailles rangées lors des mee-
tings de remobilisation des troupes en vue des prochaines
Législatives. Les sages invitent ainsi les militants de la
coalition Bby à faire confiance au Président Macky Sall.

«Assumons les choix du Président Macky Sall même si
ces choix ne correspondent pas à nos attentes», invite
Mahame Diallo. Par conséquent, au lendemain de la
publication des listes des candidats à ces joutes, la décep-
tion de certains pourrait les pousser à aller à l’encontre de
la volonté du Président Macky Sall.  «Ceux qui n’auront
pas été investis finalement doivent garder leur calme, évi-
ter les sorties médiatiques inappropriées et les actes de
défiance à l’égard du Président MAcky Sall, seul responsa-
ble des investitures», lance Maham Diallo. Il invite les
militants de la coalition de resserrer les rangs. «Resserrons
les rangs, évitons les querelles inutiles, travaillons la main
dans la main. Protégeons notre Président», poursuit-il.

FATOUMATA ROUGUI SAKHO (STAGIAIRE)

INVESTITURES LEGISLATIVES APR

Les sages prennent la ligne de défense du Macky
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Coordonnateur de
l’Alliance des forces de pro-
grès (Afp) à Pikine, Pape
Sagna Mbaye revient sur
les investitures pour les
élections législatives, aussi
bien dans Benno bokk
yaakar (Bby) que chez les
adversaires.

Me Abdoulaye Wade est pressenti
pour être la tête de liste nationale de
la coalition gagnante Wallu
Senegaal. Comment appréciez-vous
ce retour de l’ancien Président ?
Je pense qu’il faut être un agréable
idiot pour pouvoir développer cette
thèse dite de la «thèse du retard». Me
Abdoulaye Wade, quelle qu’aient été
ses qualités d’homme d’Etat et
d’homme politique, est un homme
du passé et dépassé. C’est la loi de la

nature. Cela dit, avec le recul, je pour-
rai comprendre et admettre ceux qui
veulent s’accrocher à cette bouée de
sauvetage pour espérer engranger des
voix sur le sentiment qu’éprouveraient
des Sénégalais nostalgiques du
Wadisme, pour avoir un score hono-
rable. Ils ont bien raison d’avoir une
personne de la trempe du Président
Wade pour tirer la liste. Car lorsque la
liste officielle de la coalition Wallu
sera affichée, vous y trouverez une
kyrielle de cinquièmes couteaux, can-
didats avec un niveau intellectuel lar-
gement en dessous du niveau de flot-
taison.

Avez-vous été surpris par l’éclate-
ment de la coalition Manko
Taxawou Senegaal ?
Mon sentiment est que c’était une
coalition dirigée par de fortes person-
nalités politiques de l’opposition ani-
mées par des ambitions personnelles
qui sont à l’origine de l’éclatement de
Manko Taxawou Senegaal. Cela m’a

plus ou moins étonné, parce qu’au vu
de leurs parcours et expériences, ses
leaders devaient savoir que les ambi-
tions personnelles démesurées sont
comme des passions enfantines. Elles
ne mènent nulle part. Le sort peu
enviable de cette coalition est double-
ment imputable à Me Abdoulaye
Wade et à Malick Gakou. Me Wade,
pensant que la roublardise et la ruse
pourraient lui permettre de concocter
une coalition dont la finalité est
d’avoir la possibilité de réhabiliter son
fils déjà hors-jeu. Le deuxième tort est
celui de son coordonnateur, El Hadji
Malick Gakou prêt à coordonner tout
et rien à la fois. En lui promettant la
coordination de cette coalition depuis
la Mecque sans réfléchir en bon
homme politique. Il a accepté tout en
ignorant que c’est une cause perdue
d’avance. Car ni sa trajectoire, ni son
parcours politique encore moins son
expérience et sa personnalité ne pou-
vaient contenir de si vieux briscards
politiques. Et le résultat n’a pas sur-
pris.

A Pikine, la question que tout le
monde se pose est de savoir si vous
êtes parmi les 6 candidats de
Bennoo Bokk Yaakar. Si oui, quel

sera votre niveau d’implication
pour le triomphe de votre liste ?
Lorsque le Président Macky Sall a
demandé à ce que les assemblées
générales d’investitures soient sus-
pendues, nous avons été enjoints par
notre responsable de suivre le mot
d’ordre de la coalition. Vous avez
constaté le verrouillage fait autour de
cette liste. Vous n’avez entendu aucun
responsable de la coalition affirmer
catégoriquement qu’il y figure. Cela
dit, je suis un soldat à la disposition de
l’Afp, membre de la coalition. Par
conséquent, militaire, à la disposition
de la hiérarchie. Je dois dire que mon
action politique n’a jamais connu de
répit. Je ne suis pas en terrain inconnu
et je continuerai à retrousser les
manches pour travailler, sans relâche
et inlassablement, au côté de tous les
responsables à quelque niveau qu’ils
se situent, en étroite collaboration
avec le coordonnateur départemental
de Benno Bokk Yaakar, le camarade
Abdoulaye Thimbo dont je salue l’es-
prit d’équipe et le sens élevé de la res-
ponsabilité qui l’ont obligé à se plier
aux directives du Président Sall pour
assurer une victoire éclatante à la
coalition le 30 juillet.

AMARY GUEYE

Objet: 
Convocation à

l'Assemblée Générale 
Mixte de la Caisse de

MALICK SY. 
Caisse du Crédit Mutuel de
MALICK SY, convoque tous
ces Sociétaires à l'Assemblée

Générale Ordinaire 
et Extraordinaire qui se 
tiendra le10 juin 2017 

à 10 heures 
A L'AUDITORIUM DE 

L'INSEPS AU STADE IBA
MAR DIOP DE DAKAR. 

L’État va poursuivre la privatisa-
tion du Hajj. Le ministre des
Affaires étrangères et des
Sénégalais de l’Extérieur,
Mankeur Ndiaye, l’a fait savoir
hier lors du lancement des
opérations d’enrôlement pour
l’édition 2017 du pèlerinage aux
lieux saints de l’Islam. 

Le feu vert est donné. L’Etat a via son minis-
tre des Affaires étrangères et des Sénégalais
de l’Extérieur, lancé les opérations d’enrôle-
ment pour l’édition 2017 du pèlerinage  aux
lieux saints de l’Islam, au Centre d’études et
de formation en Islam (Cerfi). Et c’est un
Mankeur  Ndiaye satisfait du déroulement
des inscriptions qui a fait une revue des
troupes. Le ministre voulait constater de visu
l’état d’avancement des opérations. Pour ren-
dre compte au gouvernement. Qui, sous la
houlette du chef de l’Etat, Macky Sall, a
décidé de diminuer le quota de pèlerins

accordé à la Délégation générale au pèleri-
nage. Ce quota-là est passé de 1500 l’année
dernière à 1 000 pèlerins cette année. Les 9
500 autres seront convoyés par les privés
sénégalais. Le but ici recherché est de pour-
suivre le processus de privatisation du Hajj.
Mankeur Ndiaye : «L’Etat ne va pas entrer en
concurrence avec le privé, si celui-ci peut
faire mieux. Le président de la République
veut qu’il y ait un dialogue constructif, per-
manent, constant, entre la Délégation géné-

rale au pèlerinage et les voyagistes privés.» En
outre, l’Etat va continuer à jouer son rôle
régalien à travers l’encadrement et l’accompa-
gnement des 285 voyagistes privés ayant
décidé volontairement cette année de se
retrouver en 50 entités.
L’autre innovation de taille du Hajj de cette
année concerne les missionnaires de la
Délégation générale, qui selon toujours le
ministre, seront au nombre de 20. Et pas plus.
Puisque des compatriotes vivant en Arabie

Saoudite seront mis à contribution comme
missionnaires. «Les conditions sont réunies.
Nos compatriotes voulant effectuer le pèleri-
nage cette année doivent très rapidement
venir commencer les opérations d’inscrip-
tion, qui se déroulent dans les meilleures
conditions dans un espace convivial et avec
tous les services de l’Etat impliqués», a-t-il
rassuré. A noter que les opérations d’inscrip-
tion ont démarré le 18 mai dernier et seront
définitivement clôturées le 28 juillet 2017. Le
premier avion décollera de Dakar le 14 août
prochain et le premier vol retour est pro-
grammé pour le 10 septembre 2017. Au total,
les 18 vols prévus, aller-retour, seront tous
assurés par une compagnie aérienne saou-
dienne. Une précision de taille  : «il n’y aura
plus d’inscription au-delà de cette date et le
bureau sera définitivement fermé», a
conforté le ministre Mankeur Ndiaye.
Convaincu qu’il n’y aucun couac noté cette
année dans le processus des inscriptions pour
le pèlerinage à La Mecque.

IBRAHIMA KANDE

PELERINAGE A LA MECQUE 2017

L’État va poursuivre la privatisation du Hajj

PAPE SAGNA MBAYE, COORDONNATEUR AFP A PIKINE, SUR L’ECLATEMENT DE MANKO TAXAWU SENEGAAL

«Les ambitions personnelles démesurées ne mènent nulle part»



www.igfm.sn

5sam 03 - Dim 04 & Lun 05 Juin 2017 L’Observateur N°4108Annonces



L’Observateur N°41086

www.igfm.sn

sam 03 - Dim 04 & Lun 05 Juin 2017

SOUVENIR
03 Juin 2012 - 03 Juin 2017 

Pape 
Ibra Niang
Ex Comptable à l’hôpital

Principal
Voilà 5 ans que nous nous 
quittait notre cher Papa.

REMERCIEMENTS
Mme ADAMA BADIANE au 91/ Cité Soprim, épouse du défunt
Mme Fatoumata Diop, épouse du défunt, 
Mingue, Mariama, Mohamed, Macoumba, Awa et Mbaye Faye
Ndiaye, enfants du défunt,
Nguenard Badiane et famille à Toubab Dialaw,
Les familles Ndiaye, Samassa, Ndao de Nioro, Sall, Diallo de
Koussanar, Badiane, Diop remercient ceux qui ont compati à leur
douleur lors du décès ce dimanche 21 Mai du 

Dr Abdoulaye Aziz Ndiaye
FATIHA et 11 IXLASS

AVIS DE DECES
Mr André Ndong, ses enfants et ses petits enfants, 

la famille Ndiaye, Ndong et Thiakane ont la profonde douleur
de vous annoncer le décès de leur mère, grand-mère,

sa femme, leur sœur

MADELEINE NDIAYE 
dite NDIE MOSSANAME

Survenu le Mercredi 31 Mai 2017. 
La messe aura lieu le Samedi 3 Juin 2017 en la paroisse Saint

André de Mbour. L’enterrement se déroulera au cimetière
Catholique de Mbour. Repose en paix.

SOUVENIR
Me Bakhao SALL

1998 - 2017 

SOUVENIR ET PRIERES
03 juin 1975 - 03 juin 2017

Feu El Hadj Amadou 
Alain NDIAYE

Ancien Chef du Bureau des Douanes de St-Louis
Ancien Commissaire-priseur à Dakar

En ce jour anniversaire de son rappel à Dieu, sa famille et
ses enfants à St-Louis et Dakar se souviennent et vous

remercient d’avoir une pensée pieuse pour le repos de son
âme. Fatiha + 11 Likhlass

SOUVENIR 
Aminata DIOKHANE

5 ans, une éternité que tu es partie le jour de la fête des
mères, 3éme jour du mois de Rajab. Mais il y a quelque
chose de plus fort que la mort c'est la présence des absents
dans la mémoire et le cœur des présents. 
Ta place y est grande et y restera pour toujours. 
Repose toi en paix aux cotés de ton Serigne Bara;
Diokhané Ndiaga Yét. 
Ne l'oubliez jamais dans vos prières Fatiha + 11 Likhlass. 

Tes enfants et petits-enfants. 

40E JOUR
Madame DEM née Binta Nafi DIOP

22 Avril 2017 - 02 Juin 2017 
40 jours déjà que vous nous avez  quitté très cher Maman et
tante, laissant un grand vide derrière toi et dans nos coeurs. 
En ce Quarantième (40 éme)  jour de ton rappel à dieu, les
familles Dem de saint louis et Dakar, la famille Diop Demba
Talibes et wara demba , famille Yaye Ndella Samb et khary Diop
Yapaye, famille sock, cisse, diouf, thiam, Diane, Faye, Ndiaye, se
souviennent et prient pour le repos éternel de ton âme. 
Qu'Allah le tout puissant répande sa miséricorde sur toi. 

Fatiha + 11 likhlass

SOUVENIR 
03 Juin 2003 - 03 Juin 2017 

Madame BA, Yacine Fall 
Ex secrétaire de Direction à la solde (MEFP) 

Quatorze longues années ont passe et tu resteras à jamais vivante dans
nos cœurs. Epouse modèle, pieuse, et chaste. Mère inoubliable, tu man-
ques à ta famille, à tes amies, et ex- collègues. Ce jour fatidique, tu t'en es
allée sur-la natte de prière du «Takussane» après ta communion avec ton
créateur. Nul ne t'oubliera surtout ton époux et tes fils BOUBACAR, OUS-
MANE, AZIZ, SOULEYE, tes nièces FATOU et GNAGNA, tes neveux
ALIOUNE, MAMADOU LAMINE et EL HADJI MALICK. Yacine tu es
partie et nous sommes restés orphelins. «FATIKHA ET 11 LIKHLASS» 

AMADOU BA, Ton époux toujours orphelin.

IN MEMORIAM 
Il y a six mois, jour pour jour, dans
la douceur et le calme de ce matin

du Samedi 03 Décembre 2016, 
il nous quittait. 

El Hadj Ibou
Bou Mague 

dit Ibou NDIAYE
Le Grand

était un bon musulman, un bon
époux, un bon père, un ami loyal,
un citoyen serviable et profondé-

ment altruiste. 
Il était surtout, un excellent enseignant, un excellent serviteur de l'Etat. 
Puisse son souvenir ne jamais nous quitter. 
Puisse Dieu, le tout-puissant lui réserver une place de choix au Paradis.
Amine. Fatiha et Likhlass 

En ce jour de ton rappel à Dieu
ta veuve tes enfants, petits fils, ta
famille et tes amis se souviennent

de toi et prient pour le repos
éternel de ton âme.  Nous ren-
dons grâce à Dieu pour tout ce

que tu as été pour nous. Tu
resteras dans nos cœurs pour

toujours.
Fatiha + 11 Likhlass - Amine

Les années passent mais tu seras 
éternellement gravé dans nos pensées. 
Tes épouses, tes filles, ta famille et tes
amis prient pour le repos de ton âme. 
Que le Miséricorde Dieu t’accorde le

Paradis céleste Firdawsi. En ce cette date
anniversaire, des pierres sont organisés à

la Patte d’Oie n°157. 
Priez pour lui. Fatiha +11 Likhlass

SOUVENIR
04 Juin 1995 - 04 Juin 2017 

Voilà 22 ans que nous a quittés notre
regretté Papa, époux, oncle, grand-père,

parent et ami

DOCTEUR AMETH
KOWRY SY

Vous qui l’avez connu et aimé, 
priez en ce jour d’anniversaire pour le

repos de son âme. 
Fatiha + Salatoul Fatiha+ 11 Likhlass.

MERCI

SOUVENIR
04 Juin 2008 - 04 Juin 2017 

09 ans déjà !

Mme DIA 
née Aminata

NDIAYE
Le temps passe vite.

Voilà 09 ans que tu nous as
quitté en laissant un vide. 

Ta joie de vivre, ton amour
envers ta famille et tes amis

font de toi une éternelle
référence.

Qu’Allah le Tout Puissant 
t’accueille dans son paradis.

Fatiha +11Likhlass

SOUVENIR
5 juin  2009 – 5 juin 2017

8 ans déjà nous quittait notre regretté père

MASSAER NDAW

Sa famille se souvient et demande à tous ceux qui l’ont connu et aimé
de formuler une prière pour le repos éternel de son âme.

Fatiha +11 ikhlass

SOUVENIR 
MOHAMED BANGOURA

04 Juin 2004 - 04 Juin 2017 
Déjà treize (13) ans que tu nous as quit-
tés. Le temps passe et apaise la douleur
mais le cœurs n’oublier jamais. Epouse,

enfants, parents, amis et alliés vous
comblent de leurs prières et se rap-

pelleront toujours de toi.
Prions pour le repos de son âme.

Fatiha + Salatoul Fatiha + 11 Likhlass +
7 Salatoul Radli

SOUVENIR
El H Babacar Ndiaye 

dit Serigne Mbaye

Annonces
SOUVENIR

FEU EL HADJ
MAGOR THIAM

02 JUIN 2010 - 02 JUIN 2017
7 ANS DEJA que tu nous as quitté,
notre cher  père FEU MAGOR
THIAM, La volonté du tout puis-
sant étant ce qu’elle est nous ne
pouvons que  l’accepter. 
Nous nous  souviendrons toujours
de toi comme étant une Homme
Pieux, Humble, Modeste, Brave,
avec comme fidèle compagnon ton
CORAN. 
Que le Tout Puissant t’ouvre les portes du paradis, que ta dernière
demeure soit à Firdawsi auprès de ta défunte épouse Nafissatou DIOP
et de tes sœurs. Nous ne t’oublierons JAMAIS dans nos cœurs et nos
prières,  tu nous manques ENORMEMENT

Fatiha + 11 Likhlass

La famille Ndiaye, ses veuves et ses
enfants vous font part de l’anniver-

saire du décès de leur père qui à tout
fait pour ses enfants. Nous sollicitons
vos prières pour le repos de son âme. 
Une journée de prière sera organisée

le 04/06/2017 à Ouakam.
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Le couple Sall qui a connu 7 années de vie commune, était devant la barre
du tribunal de Saint-Louis pour s’expliquer sur le délit de viol commis sur
sa conjointe. En clair, l’épouse, Marième, accusait son mari de l’avoir violée.
Le verdict sera connu jeudi prochain. 

Marié et vivant sous le même toit depuis sept années, le couple Marième-
Oumar a lavé hier son linge «Sall» devant le tribunal de Saint-Louis. Le cou-
ple Sall qui bat de l’ail, peine à s’entendre ne serait-que sur un point. La validité
même de leur mariage au plan coutumier, constitue un grand point de dis-
corde. D’un côte, la dame dit avoir été répudiée par son mari. L’homme, de
l’autre côté, soutient n’avoir jamais divorcé de sa femme. «Je ne l’ai jamais répu-
diée. Elle est toujours mon épouse.»  Il avoue cependant que leur couple bat-
tait de l’aile. Mais qu’il s’attelait à gérer cette brouille. C’est d’ailleurs, avoue-t-il,
ce qui lui a valu son arrestation pour viol. L’épouse avait quitté la maison
conjugale pour rejoindre la demeure de son père. Oumar qui tient toujours à
sa femme, tente de la convaincre de revenir à de meilleurs sentiments. Un jour,
il réussit à convaincre sa dame à effectuer une visite de courtoisie chez un de
ses amis, Amadou Diaw, qui serait souffrant. Arrivés chez ce dernier, l’époux
qui avait planifié son plan, s’arrange pour se retrouver en intimité avec sa
dame. «Lorsque nous sommes arrivés devant la chambre de Amadou, il m’a
introduite de force dans la pièce, afin d’entretenir avec moi des relations
intimes. Je lui ai tenu tête, C’est en cela qu’il m’a blessée aux parties géniales,
avec sa main. J’ai eu des saignements», ajoute la dame. Des propos confortés
par le certificat médical qui parle de «légions au niveau des parties géni-
tales». Des accusations réfutées par Oumar Sall, arguant qu’il n’y a jamais eu
viol, même s’il reconnaît curieusement, la conjonction sexuelle. «Nous avons
eu des relations intimes en toute tranquillité et elle était consentante.» Il a
expliqué les saignements comme étant le fruit des menstrues. Sur les lésions
causées aux parties génitales de la dame, il lâche tout cru : «J’avais probable-
ment une envie démesurée...»   Se fondant sur, entre autres arguments de
preuves, les termes du certificat médical, le parquet a requis 5 ans de prison.
Estimant qu’il n’y a pas eu viol, Me Ababacar S. Nahame a plaidé la relaxe de
son client. Le verdict sera connu jeudi prochain. 

AÏDA COUMBA DIOP

Le verdict est tombé : Moustapha Cissé a été condamné
à 3 ans de prison ferme et devra payer 2 millions, à titre
de dommages et intérêts. Reconnu coupable de viol
suivi de grossesse et charlatanisme, pour satisfaire sa
libido, il usait de pouvoirs mystiques. Et Adji Maguette
Mar en a fait les frais à quatre reprises.

Pour satisfaire sa libido, rien de plus efficace que
l’usage de pouvoirs mystiques. Du moins, c’est la
conviction de Moustapha Cissé, 38 ans, le charlatan
qui avait jeté son dévolu sur la jeune coiffeuse de 25
ans, Adji Maguette Mar. Et à chaque fois qu’il avait
envie de ses douceurs, Cissé n’hésitait pas à psalmo-
dier des versets pour mystiquement atteindre la jeune
dame. Résidant au quartier Palène de Mbacké,
Moustapha Cissé est parvenu à abuser de Adji
Maguette Mar à quatre reprises. Et chaque fois, c’est
après l’acte que la fille retrouve ses esprits. Attrait à la
barre du Tribunal de grande instance de Diourbel, le
prévenu a été reconnu coupable des délits de viol suivi
de grossesse et charlatanisme. Et comme avait requis
le représentant du ministère public, Moustapha Cissé

a écopé une peine d’emprisonnement ferme de 3 ans.
Les faits se sont déroulés à Mbacké, au marché de
laquelle ville se ,sont connus Moustapha Cissé et Adji
Maguette Mar, il y a 4 mois.
Devant la barre du tribunal, Adji Maguette a essayé de
revenir sur les différentes étapes de sa mésaventure.
Le charlatan a nié une partie des faits à lui reprochés.
A l’en croire, il n’a jamais envoûté la victime. Il recon-
naît avoir juste entretenu des rapports sexuels et à
deux reprises avec la dame qui, dit-il, était consen-
tante. Pour le fait de charlatanisme, le prévenu estime
que la coiffeuse l’avait sollicité pour des prières et rien
d’autre. Des déclarations qui n’ont guère convaincu le
procureur de la République, selon qui, la culpabilité
de Cissé ne souffre aucun doute. Aussi avait-il
demandé au tribunal de le reconnaître coupable des-
dits délits et requis une peine de 3 ans ferme.
Moustapha Cissé sera doublement condamné : outre
les 3 ans de prison ferme, il devra aussi payer, à titre
de dommages et intérêts, la somme de 2 millions de
francs Cfa.

JULES SOULEYMANE NDIAYE

SAINT-LOUIS – JUGE POUR VIOL CONTRE SON EPOUSE 
Le prévenu O. Sall se défend qu’il avait 
«probablement une envie démesurée...»

MBACKE - VIOL SUIVI DE GROSSESSE ET CHARLATANISME
Moustapha Cissé envoûte et abuse de la 
coiffeuse de 25 ans et écope 3 ans de prison

Moins d’un mois. C’est le
temps qu’à durer la cavale du
sieur, Youssou Diène, pré-
sumé auteur du viol commis
sur un bébé de 18 mois, à
Thiès. Son forfait odieux per-
pétré, Diène avait fugué de
son domicile, situé à quelques
encablures de celui de sa vic-
time à Thiès, pour se terrer à
Touba chez son marabout, où
il a été cueilli par la police.  

Le 07 mai 2017, au petit matin, le
sieur Youssou Diène «viol odieuse-
ment un bébé à peine âgé de 18 mois.
Son forfait accompli, Diène sur qui,
convergent toutes les présomptions,
disparaît de la circulation. Le 3 juin
2017, en début de soirée, Youssou
Diène qui était activement recherché
par les limiers de Thiès, notamment
ceux du  commissariat urbain et celui
du 1er arrondissement, est finale-
ment arrêté dans son trou, après 17
jours de planque. La nouvelle de son
arrestation s’ébruite dans la capitale
du rail, au grand soulagement des
populations qui avaient encore en
travers la gorge cette atterrante affaire
de mœurs.

Le film de l’arrestation
Des recoupements effectués pour
cerner cette rageante affaire, il s’avère
que c’est hier vers 20 heures, que les
hommes du commissaire Djibril
Camara (patron du commissariat

urbain) et ceux du commissaire
Seynabou Niang (commissariat du
1er arrondissement), ont mis le grap-
pin sur le fugitif. Pour parvenir à ce
joli coup de filet, les limiers de la cap-
itale du Rail qui s’étaient fait un point
d’honneur de mettre le grappin sur
l’auteur de cet acte abject, ont opéré
en synergie et mené leur enquête en
usant de techniques d’investigations
de proximité élaborées. Un exercice
endurant qui a vue les limiers infiltr-
er les lieux de fréquentation du sus-
pect et identifier certains de ses plus
proches compagnons. Des tech-
niques avancées de géolocalisation
ont également été déroulées par les
limiers pour localiser leur homme.
Autant d’astuces qui ont permis de
suivre les traces du suspect, Youssou
Diène qui sera dernièrement localisé
dans la cité religieuse de Touba. Un
renseignement confirmé par les élé-
ments d’infiltration du commissariat
central et du 1er arrondissement, qui
plus, ont appris que leur homme s’é-
tait retranché au domicile de son
marabout (dont nous taisons express
l’adresse). Ceci étant, à Thiès, «un
dispositif d’intervention est déployé
hier matin. Direction, Touba, aux fins
d’arrestation du mis en cause. Une
mission prestement menée par les
éléments des brigades de recherches
de Thiès qui, posté devant le domicile
du marabout de leur cible, sont
passés à l’action vers 20 heures.
Youssou Diène est ainsi cueilli. Il
n’oppose aucune résistance et se fait
embarquer», soufflent nos sources.

Cependant, pour des raisons de sécu-
rité, le « colis» n’a pas été directement
acheminé à Thiès. Il a été retenu dans
un lieu tenu secret. Selon des sources
concordantes, «il devrait être admis
dans les locaux de la police ce matin,
aux fins d’enquête.»

Un ivrogne doublé d’un
adepte de chanvre indien
Youssou Diène est l’ami intime de
Mamadou Moustapha Fall, père de la
fillette. Ils sont toujours ensemble et
partagent les mêmes passions.

Youssou est domicilié à Grand-Thiès
à une rue de la maison de Mamadou
Moustapha Fall. Les enquêteurs de la
police qui avait réussi à établir le pro-
fil du violeur l’avait repéré à Touba où
il s’était réfugié le jour même de son
horrible acte. Le jour des faits,
Youssou Diène s’était rendu au bar
Allou Kagne où il était en compagnie
de prostituées jusqu’à 6heures du
matin. Il s’est ensuite rendu au domi-
cile de son ami pour enlever sa fillette
de moins de 2 ans. Il l’a conduite dans
un domicile abandonné qui jouxte
leur maison familiale avant de la vio-

ler et la laisser pour morte. C’est
seulement au petit matin que la fil-
lette sera découverte dans cette mai-
son abandonnée. L’enquête de voisi-
nage de la police a vite conduit à
Youssou Diène. Et l’audition d’une
prostituée avec qui il était cette nuit a
été déterminante pour les enquêteurs
de la police.
Cet homme est peint comme un
alcoolique, un fumeur de chanvre
indien. Et aux premières heures de
l’enquête, Mamadou Moustapha Fall
(35 ans), père de la fillette avait
soutenu que le violeur de sa fille devait
être un proche de lui entendu qu’il
maitrisait les horaires des membres de
la famille Fall et les coins et recoins de
la concession. Ce qui lui avait permis
d’agir sans être surpris dans ce quarti-
er populaire de Grand-Thiès. 

OUSEYNOU MASSERIGNE
GUèYE

AFFAIRE DU VIOL DU BEBE DE 18 MOIS A THIES

Le présumé auteur, Youssou Diène 
arrêté à Touba, chez son marabout

Société

Houlèye Mané, Marième Diouf, Fatou Binetou Ndiaye
et Cheikh Tidiane Sarr ont été placés sous mandat de
dépôt par le Doyen des juges qui les inculpe des
infractions de diffusion d’images contraires aux
bonnes mœurs et association de malfaiteurs.

Les choses se compliquent pour la journaliste Houlèye
Mané et ses trois amis. Après les peurs d’une arrestation,
les quatre mis en cause devront faire face à la rigueur
d’une détention provisoire qui peut s’étendre jusqu’à six
mois. En effet, le réquisitoire du procureur de la
République a été suivi à la lettre par le magistrat-instruc-
teur. Aussi Houlèye Mané, Marième Diouf, Fatou
Binetou Ndiaye et Cheikh Tidiane Sarr (qui avait un
profil de femme sur WhatsApp) ont-ils été inculpés des
infractions de diffusion d’images contraires aux bonnes
mœurs et association de malfaiteurs. Les quatre per-
sonnes ont été placées sous mandat de dépôt. Toutefois,
une autre personne non encore identifiée est recherchée.
Le Doyen des juges d’instruction, Samba Sall, visant X,
sûrement la personne qui aurait effectué le photomon-
tage du Président Macky Sall. Le délit d’offense au chef de
l’Etat qui a été agité est écarté par le Juge d’instruction.
Dans cette affaire, il s’agit d’un photomontage montrant
une personne entièrement nue et dont la tête a été rem-
placée par celle du président de la République, Macky
Sall. La caricature a commencé à circuler dans un groupe
WhatsApp dénommé «Xaleye Beugeu lou Bakh». L’un
des membres du groupe de discussion, en désaccord

avec cette blague de très mauvais goût, a saisi la Section
de recherches de la gendarmerie de Colobane. Les
hommes du Commandant Issa Diack ouvrent une
enquête et traquent les auteurs de ces indécences. La
journaliste Houlèye Mané de la chaîne de télévision
«Touba Tv» ainsi que 15 autres personnes tombent dans
leurs filets. L’enquête préliminaire clôturée, seuls
Houlèye Mané, Marième Diouf, Fatou Binetou Ndiaye
et Cheikh Tidiane Sarr ont été présentés au procureur de
la République, Serigne Bassirou Guèye. Le 25 mai 2017,
l’informateur anonyme envoie le photomontage du chef
de l’Etat aux enquêteurs, fournissant même l’identité de
la personne qui a créé le groupe «Xaleye Beugeu lou
Bakh». Interpellée, cette dernière se lave à grande eau,
expliquant aux enquêteurs avoir bloqué Cheikh Tidaine
qui avait publié le photomontage dans le groupe. Après
son arrestation, il a été découvert que l’homme utilise un
profil de femme sur WhatsApp. Il dit avoir reçu le pho-
tomontage d’une certaine Marième Diouf domiciliée à la
Médina. Arrêtée le 28 mai 2017, celle-ci explique être
membre d’un groupe WhatsApp, «Xaleye Beugeu lou
Bakh». Dans lequel, elle a pris le photomontage. Par la
suite, les recherches conduisent les gendarmes chez
Fatou Binetou Ndiaye et chez Houlèye Mané qui dit
l’avoir reçu d’une amie, actuellement en Gambie, avant
de le publier dans un groupe de discussion, juste pour
s’amuser. Des plaisanteries qui lui ont ouvert les portes
de la prison.

MAKHALY NDIACK NDOYE

DIFFUSION D’IMAGES CONTRAIRES AUX BONNES MœURS

Le Doyen des juges envoie Houlèye
et ses amis au gnouf



Fils aîné d’El Hadji Malick Sy de
Tivaoune, Seydi Ahmet Sy a par-
ticipé à la première guerre mon-
diale (1914-1918) et il est tombé
au champ de bataille en 1916 à
Salonique en Grèce à l’âge de 33
ans. 

L’homme est inconnu au bataillon. Quand on
parle des descendants d’El Hadji Malick Sy, on
évoque rarement le nom de Serigne Seydi
Ahmet Sy. Et pourtant, l’homme est un digne
héritier d’El Hadji Malick Sy. C’est lui qui devait
être le premier Khalife de Maodo Malick Sy de
Tivaoune. Né en 1883 à Saint Louis, Seydi
Ahmet Sy est le fils aîné d’El Hadji Malick Sy et
de Sokhna Rokhqya Ndiaye, leur deuxième
enfant après Sokhna Fatou Sy. Mais beau-
coup de personnes ne connaissent pas ce fils
de Maodo. A Tivaoune, ceux qui maîtrisent
l’histoire de Seydi Ahmet Sy ou acceptent
d’en parler se comptent sur les doigts de la
main. Même au sein de la famille Sy, certains
membres ne peuvent pas dire grand-chose
sur la vie du fils aîné d’El Hadji Malick. «Je ne
sais pas beaucoup de choses sur mon père,
Seydi Ahmet Sy, il est parti très tôt», fait savoir
Sokhna Aminta Sy. A 80 ans, la sœur cadette
de l’actuel Khalife général des Tidianes,
Abdoul Aziz Sy Al Amine, ne retient pas grand-
chose du grand frère de son père. Sauf ce
qu’on lui a raconté sur lui. «Quand mon père,
Seydi Ahmet, partait, je n’étais pas encore
née. Donc, tout ce que je sais sur lui, on me l’a
raconté», précise-t-elle d’emblée. Amadou
Wellé, porte-parole de la famille Sy à Gaya,
n’en dit pas davantage : «Tout ce que je sais de
Seydi Ahmet, c’est mon père qui me l’a
raconté». 
Et, de ce qu’on raconte de Seydi Ahmet Sy, on
retient qu’il était un tirailleur qui a participé à
la première guerre mondiale (1914-1918) et est
tombé au champ de bataille. Nous sommes à

la veille de la première guerre mondiale (1914-
1918), les colons sont à la recherche d’effectifs
pour renforcer leurs troupes militaires.
Pendant cette période, El Hadji Malick Sy
détenait des écoles coraniques à Tivaoune où
il enseignait le Saint Coran à des jeunes talibés
venus d’horizons divers. C’est ainsi que les
colons ont débarqué à Tivaoune pour deman-
der à El Hadji Malick de leur confier des talibés
Sy pour en faire des soldats. Mais le marabout
leur a opposé un refus catégorique. Amadou
Wellé, porte-parole de la famille Sy à Gaya,
revient sur cet épisode : «C’était à l’approche
de la guerre 1914-1918 et les blancs voulaient
prendre des talibés pour les amener au front,
mais El Hadji Malick Sy a refusé, estimant que
cela allait être une trahison vis-à-vis des
parents de ces enfants, qui lui ont fait
confiance.» Maodo a refusé de confier des

talibés aux colons, mais à la place, il leur a pro-
posé son fils aîné, son légitime héritier, sa
copie conforme.
Seydi Ahmet ressemblait à son père, El Hadji

Malick Sy, comme deux gouttes d’eau. «Par
rapport à Serigne Babacar Sy, Seydi Ahmet
n’était pas grand de taille. Il était de taille
moyenne et ressemblait beaucoup à son
père», décrit Sokhna Aminata Sy. La proposi-
tion de Maodo acceptée, le colon embarque
avec Seydi Ahmet Sy. «Ils sont partis de
Tivaouane pour rejoindre les champs de
bataille», renseigne Amadou Wellé. Mais le
séjour de Seydi Ahmet Sy au sein des troupes
françaises n’a duré que le temps d’une rose.
Le fils aîné d’El Hadji Malick Sy n’a pas terminé
la première guerre mondiale. Il a juste passé
deux ans au front, avant de tomber au champ
de bataille. C’était en 1916 à Salonique en
Grèce. Mais à Tivaouane, on refuse de donner
des détails sur la mort de Seydi Ahmet Sy. On
se contente juste de dire qu’il a disparu.
«D’après ce qu’on nous a raconté, Seydi
Ahmet était avec les troupes au front et subi-
tement, il a disparu. Nous n’avons pas vu son
corps», renseigne Amadou Wellé. 

«Seydi Ahmet et son père,

Maodo, ont reçu le wird auprès

de la même personne»
Mais en quittant Tivaoune, Seydi Ahmet
savait déjà qu’il n’allait pas revenir. Il l’avait
confié à ses proches, notamment à Serigne
Babacar Sy, qu’il avait déjà reconnu comme
premier Khalife de Maodo. «Au revoir. Oh toi
fils de Malick, que le Maître du trône te pro-
tège. Qu’IL te protège de tous les méfaits des
campagnes comme des villes. Que ton éléva-
tion vers le sommet ne soit jamais interrom-
pue», disait Seydi Ahmet à son jeune frère
Serigne Babacar Sy. Et ce n’était pas la pre-
mière fois que le fils aîné de Maodo faisait
comprendre à ses proches qu’il n’allait pas
hériter du Khalifat. Un jour, bien avant l’éclate-
ment de la guerre de 1914-1918, El Hadji Malick

Sy a fait parvenir un document à Seydi Ahmet
Sy. C’est son jeune frère Serigne Babacar Sy
qui lui a transmis le document. Et, face à
l’émissaire de son père, Seydi Ahmet Sy dira :
«Notre vénéré père vous a dit de me remettre
ce document si important. Mais je vous le
retourne car il vous revient. Mon destin est de
partir. Je ne serai pas l’héritier. Notre père a
fait son devoir, mais Dieu le veut autrement».
Et à son père, El Hadji Malick, Sidy Ahmet a
demandé des prières avant de rejoindre les
champs de combat où il disparut à l’âge de 33
ans, laissant derrière lui deux épouses, qui
avaient chacune une fille. «Il avait deux filles,
Mame Fama Sy, qui habitait Thiès et Sokhna
Sofiétou Sy, qui habitait Saint-Louis. Il n’a eu
que ces deux enfants-là avec ses deux
épouses», souligne la sœur de l’actuel Khalife
des Tidianes. 

Le wird à bas-âge. Seydi Ahmet était connu
pour son érudition précoce. Il a maîtrisé le
saint Coran à bas âge et reçu le wird tidiane
dès son plus jeune âge. C’est Mame Alpha
Yoro Wellé qui le lui a donné, lui et son père
El Hadji Malick Sy. C’était au moment où
Maodo a quitté Saint-Louis pour se rendre à
Gaya présenter ses enfants à sa famille mater-
nelle. «Quand Maodo est arrivé à Gaya avec sa
famille, c’est Mame Alpha Yoro Wellé qui les a
reçus. Il a pris Seydi Ahmet Sy des mains de sa
mère et a dit : je serai le marabout de mon
petit-fils, comme je le suis de son père.
Ensuite, il a donné le Wird Salatoulfatiha à Sidi
Ahmet Sy, encore bébé. Seydi Ahmet et son
père, Maodo, ont reçu le wird auprès de la
même personne», renseigne Amadou Wellé,
porte-parole de la famille Sy à Gaya. Par la
suite, Seydi Ahmet Sy a été amené chez
Mame Malick Sarr pour étudier le Saint Coran.
Il était avec son jeune frère Serigne Babacar
Sy. Mais selon toujours sa famille, Seydi
Ahmet Sy, intendant et confident de son père,
était toujours le premier à assimiler ses leçons. 
Le retour. Le fils aîné d’El Hadji Malick Sy a dis-
paru lors de la première guerre mondiale. Et
de façon mystérieuse, cet érudit est revenu à
Tivaouane. C’était quand Sokhna Aminata Sy,
âgée aujourd’hui de 80 ans, était encore une
jeune fille. C’est sous forme de rêve que Sidy
Ahmet est revenu auprès des siens. Il était
dans un train, selon la petite sœur de l’actuel
Khalife général des Tidianes, Serigne Abdou
Aziz Sy Al Amine. Elle raconte : «J’ai vu mon
père Sidy Ahmet Sy une seule fois en rêve.
C’était à la gare de Tivaouane. J’étais encore
une jeune fille. Et dans mon rêve, un train s’est
arrêté et une personne qui était à bord m’a
remis une paire de chaussures. Il n’est même
pas descendu du train. Et quand j’ai demandé
qui est ce vieux qui m’a remis ces chaussures,
on m’a répondu que c’est lui mon père Sidy
Ahmet Sy. Mais le train était déjà parti».  
Les historiens, eux, ne parlent pas de dispari-
tion, mais plutôt de mort. Seydi Ahmet Sy est
bien mort au champ de bataille. En 2008, lors
d’une conférence pour les préparatifs de la
journée du tirailleur, le professeur Iba Der
Thiam annonçait l’indentification de deux
tombes de figures religieuses sénégalaises
tombées au champ d’honneur à Salonique en
Grèce. Selon l’historien, il s’agit des tombes de
Seydi Ahmet Sy, fils aîné d’El Hadji Malick Sy et
de Serigne Fallou Fall, fils de Mame Cheikh
Ibra Fall. Deux lumières tombées sur le champ
de l’honneur. 

SOPHIE BARRO
(EnvOyEE SPEcIAlE
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Il était une foi
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L’histoire de Seydi Ahmet Sy, le fils aîné de
Maodo, disparu lors de la 1ère guerre mondiale



«Certes, il vous est interdit la chair d’une bête
morte, le sang, la viande de porc et ce sur quoi on
a invoqué un autre qu’Allah. Il n’y a pas de péché
sur celui qui est contraint, sans toutefois abuser ni
transgresser, car Allah est Pardonneur et
Miséricordieux.» (Sourate al-Baqara, 173). La rai-
son pour laquelle Allah nous interdit la consomma-
tion du sang fut découverte au cours du 20e siècle.
En transportant les vitamines, les hormones, l’oxy-
gène et les substances absorbées au cours de la
digestion, telles que les protéines, le sucre et la
graisse, vers les cellules, le sang rend la vie possi-
ble. Par lui aussi, transitent les diverses toxines et
déchets à éliminer du corps, comme par exemple
l’urée, l’acide urique, la kératine et le dioxyde de
carbone. Donc dans le cas de figure où des quanti-
tés importantes de sang seraient consommées, la
quantité des déchets à éliminer dans le corps aug-
menterait considérablement. Les reins devraient
traiter des quantités accrues d’urée et d’autres
substances nocives. Cela peut nuire au fonctionne-
ment du cerveau et se solder par un coma. De par
sa nature, le sang contient toujours des éléments
nocifs, même s’il provient d’un animal sain. S’il pro-
vient d’un animal malade, des parasites et des
germes y transiteront. Les germes peuvent alors
se multiplier et se propager dans le corps entier.
Ce qui représente un réel danger. Si du sang est
consommé, tous les germes et les déchets peu-
vent se propager dans le reste du corps et causer
une insuffisance rénale ou un coma hépatique. La
plupart des microbes transportés dans le sang
peuvent provoquer des maladies en endomma-
geant la paroi de l’estomac et des intestins.
Le sang n’est pas un environnement stérile, dans
la mesure où les germes s’y développent dans des
conditions idéales.

1-Les microbes y trouvent, en effet, de quoi se
nourrir. En situation d’équilibre avec les fonctions
des autres fluides dans le corps et le système
immunitaire, le sang ne contribue pas aux micro-
organismes et aux maladies. Chez un individu sain,
ces micro-organismes vivent en se servant les uns
des autres au sein du corps. Mais quand l’environ-
nement est sérieusement défectueux, quand
l’équilibre interne est rompu, ces micro-orga-
nismes peuvent donner lieu à des maladies s’ils
trouvent le support approprié. Quand le pH du
sang (l’équilibre acide alcalin) est déséquilibré en
raison d’une nutrition pauvre ou de substances
chimiques nocives, des microbes inoffensifs peu-
vent devenir nuisibles. Si le corps est sain, le pH du
sang se situe autour de 7,3. Même une infime
variation de ce taux peut ouvrir la porte à des
micro-organismes nuisibles, capables de s’adapter
à leur environnement. Le sang stérile peut, en
quelques sortes, être comparé à du lait qui tourne
à température ambiante. Les microbes déjà pré-
sents dans le sang peuvent s’avérer nocifs en
s’adaptant à leur nouveau contexte. 
2-Le sang n’est pas adapté pour un usage culinaire.
Le niveau de protéines digérables, telles que l’al-
bumine, la globuline et le fibrinogène, est faible,
environ 8 grammes au 100ml. De même que pour
les graisses. Le sang contient une grande quantité
d’hémoglobine, une protéine complexe difficile à
digérer et inacceptable pour l’estomac. Quand le
sang se coagule, le fibrinogène se transforme en
fibrine, formant ainsi une plaque contenant des
érythrocytes (des globules rouges). La fibrine (et
donc le sang) est l’une des protéines les plus diffi-
ciles à digérer. En conclusion, les experts de la
santé s’accordent à dire que le sang, quelle que
soit sa forme, n’est pas préconisé pour la consom-

mation humaine. Après avoir annoncé : «Vous
sont interdits, la bête trouvée morte, le sang, la
chair de porc, ce sur quoi on a invoqué un autre
nom que celui d’Allah, la bête étouffée, la bête
assommée ou morte d’une chute ou morte d’un
coup de corne et celle qu’une bête féroce a dévo-
rée - sauf celle que vous égorgez avant qu’elle ne
soit morte. (Vous sont interdits aussi la bête)
qu’on a immolée sur les pierres dressées, ainsi que
de procéder au partage par tirage au sort au
moyen de flèches. Car cela est perversité…» Allah

Le Tout Puissant poursuit ainsi : «…Si quelqu’un
est contraint par la faim, sans inclination vers le
péché... alors, Allah est Pardonneur et
Miséricordieux.» (Sourate al-Ma-ida, 3). Les
hommes de l’époque n’avaient pas conscience de
la sagesse de ce verset. Mais ils étaient protégés
par leur obéissance à la prohibition de Allah. Ceux
qui s’en remettent à Allah et se soumettent à Ses
commandements vivront sous la protection de
Allah et de Sa compassion infinie, tout en ayant la
promesse d’une vie agréable dans l’au-delà.
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9ème nuit
Faire 8 rakkas, soit 4 sallama. Dans chaque rakka, réciter une (01) fois la sourate Fatiha, 3 fois la sou-
rate «Tabat Yadha» et 3 fois la sourate «Khoul hou Allahou ahad». Celui qui aurait fait cette prière sera
du nombre des reconnaissants. Il aura la récompense de celui qui aurait lu les 114 Chapitres sacrés des-
cendus du Ciel. La porte des Huit paradis lui sera grandement ouverte. 

10e nuit 
Faire 4 rakkas, soit 2 sallama. Dans chaque rakka, réciter une (01) fois la sourate Fatiha, une (01) fois la
sourate «Ayatoul Koursiyou», une (01) fois la sourate «Inna anzal nahou» et 12 fois «Khoul hou allahou
ahad». Tous les anciens et futurs péchés de celui qui fait cette prière seront effacés sur le coup. Il sera
protégé contre le feu ; grâce à ses mérites, 70 personnes condamnées à l’enfer seront graciées. 

Imsak (kheud) : 5h13 - Iftar (Ndogou): 19h35
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La sagesse dans la prohibition du sang

11ème NUIT 
Faire 4 rakkas, soit 2 sallama. Dans chaque rakka, réciter une (01) fois la sourate «Fatiha», 7 fois la sou-
rate «Inna anzal nahou» et 7 fois la sourate «Khoul hou allahou ahad». Après le dernier sallama, réciter
70 fois la formule «La hawla wala houwata illa bilahi alil hazim» et 70 fois la formule «Allahouma salli
ala mou hammadine wassalim (O DIEU, répand tes bénédictions sur Mouhammad (Psl) et accorde lui
le salut).» DIEU pardonnera à celui qui aurait fait cette prière ses anciens et futurs pêchés. Il aura la
récompense de celui qui aurait fait une aumône de mille écus, donné à manger et à boire à mille affa-
més et vêtu mille personnes ; il sera à l’abri de toute misère, danger, pauvreté, tristesse et calamités
etc. Il entrera au Paradis sans être questionné. 
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Chaleureux et mystique, un
athlète de Dieu, soldat et com-
battant courageux et infatiga-
ble de Jésus-Christ ; force
magnétique, héros de la foi
rayonnant d’amour, de paix et
de fraternité, tel est le portrait
saisissant succinctement
résumé que nous faisons de
Jean-Paul II en guise de
prélude.  L’homme en fait,
aimé, admiré et estimé, son
audience et sa paroisse s’é-
tendaient sur toute la planète-
terre. De par sa disposition
d’esprit, son ouverture et son
humilité, il avait conquis le
monde.

‘’C’est extraordinaire comme cet homme
dégage le charisme de l’amour et de la bonté’’,
disaient les uns ; ‘’Une force attractive puissante
émane de cet homme’’, confiaient certains  ;
‘’C’est notre pape à nous’’, confessait le Judaïsme,
qu’il appelait affectueusement ‘’nos ainés dans
la Foi et la Révélation.’’ Et lors de sa ‘’Visite pas-
torale’’ au Sénégal, témoin oculaire et auditif je
suis, sur l’Avenue Lamine Guèye que son cor-
tège devait emprunter pour la Cathédrale, à
Sandaga, marchands et commerçants mou-
rides, tijanes, avaient spontanément baissé
rideaux et aux premières loges pour l’applau-
dir…
Karol Wojtila était honoré, célébré par tous les
hommes, les peuples et les nations, par toutes
les races et les ethnies, dans toutes les langues,
tous les dialectes, sur tous les continents et sous
toutes les latitudes. Sans commune mesure,
hors du commun, l’homme était exceptionnel
dans toute sa dimension humaine, morale et
spirituelle. Il était auréolé de gloire, d’un grand
prestige, habité d’une séduction, un attrait mys-
tique puissant qui inspire l’admiration, l’estime,
la considération, le respect et la confiance de
tous ceux qui l’ont vu, approché et rencontré.
Véritable homme de Dieu, dans toute la
noblesse de l’expression, il s’abîmait dans un
dialogue quotidien avec Dieu à travers la prière,
la méditation et la dévotion à la Vierge Marie.
Trois heures par jour, concentré, s’absorbant
dans la prière, toutes les décisions importantes
de l’Eglise ne sont pas traitées dans son bureau,
mais en prière, à huis-clos, dans l’intimité de sa
chapelle privée. ‘’Nous sommes tous appelés à
mourir, mais toutes les morts n’ont pas la même
signification et ne suscitent la même émotion’’, -
signe prémonitoire de sa mort prochaine ? 
L’annonce de sa mort, à l’effet d’une bombe, pro-
voqua un séisme dans le monde. Relayée, elle fit
le tour du monde en quelques minutes et est à
la Une de toute la Presse internationale. Rome,
pour trois jours capitale du Monde, qui refuse
du monde, étouffe et souffre de son trop-plein,
est fermée, bunkérisée, boutiques et magasins
rideaux baissés ; l’Administration et le Privé en
permission forcée, la circulation des voitures et
autres moyens de locomotion interdite, hormis
des personnages officiels.         
Visages tristes, des larmes qui ruissellent, plé-
biscité par plus de quatre millions de cœurs
ardents lors de ses funérailles, selon les estima-
tions.
Ses funérailles, un rendez-vous planétaire,
furent un ultime hommage à un destin excep-

tionnel et à une vie à tout point de vue exem-
plaire.
Du Peuple de Dieu, en transe, debout comme
un Seul homme et se substituant au Tribunal
ecclésiastique de Rome, d’une Seule voix jaillis-
sent des millions de poitrines un immense
concert de ‘’santo subito, santo subito’’, un saint
tout de suite, un saint tout de suite, une harmo-
nie des voix soutenue par une tempête d’ap-
plaudissements qui électrisèrent la multitude et
embrasèrent l’atmosphère, dissipant les
marques extérieures de deuil, l’imprégnant d’un
air festif qui prend une dimension cosmique et
planétaire jusqu’au pied du Très Céleste Autel
de l’Eternel. C’est un fait unique dans la longue
marche et tumultueuse histoire de l’Eglise
depuis deux mille ans, pensons-nous. Ultime
hommage des grands de ce monde, Têtes cou-
ronnées, Chefs d’Etat et de Gouvernements,
Dignitaires religieux, richissimes, un parterre
de personnalités, toutes chapelles et obédiences
confondues, assis et recueillis au pied de son
cercueil en bois de chêne, qui repose à même le
sol sur un tapis persan rouge à relief jaune, res-
tent médusés et stupéfaits devant ce spectacle
inédit. Incroyable ! C’est du jamais vu ! Ça c’est
du Jean-Paul II ! 
Ce fait qui dépasse l’entendement, vivante
image de sa sainteté, et l’unanimité du senti-
ment qui s’est dégagée de ces millions de
témoins réunis, recueillis de cœur et d’esprit,
autour de l’homme, couché, inerte, les yeux
clos, revêtu de ses attributs sur terre,  seul face à
l’éternité et à son Dieu, et qu’accompagne un
plébiscite de sainteté, une approbation de tous
les Hommes de bonne volonté, est la plus belle
et grande leçon que nous devons retenir de
cette vie.
La demande pressante du Peuple de Dieu à ses
funérailles et les centaines de milliers de lettres
de par le monde parvenues au Vatican, son
secrétariat submergé, ne plus savoir par où don-
ner de la tête. La pression était terrible. Benoît
XVI, son successeur, ordonna au Tribunal de
l’Eglise d’ouvrir son procès, la première étape :
des enquêtes, investigations poussées sont
menées partout, à tous les niveaux, sur sa vie,
pendant des mois. Ses écrits, correspondances
et homélies, sermons sont criblés, passés au
peigne fin, examinés à la loupe par des experts
graphologues du Tribunal, ses amis, relations et
fréquentations, sur la foi du serment, sont
entendus, leurs témoignages consignés. Rien
n’est laissé au hasard. C’est un dossier complet et
bien ficelé de quelque deux milles pages qui
sera transmis au pape qui, après lecture, sans

donner son avis, le fera parvenir au Tribunal.
Ce dernier, après de longs mois de rencontres,
d’échanges, suivis de débats, des avocats de
l’Eglise commis pour le défendre, un procureur
pour le perdre, tout ce beau monde, devait
reconnaître ses hautes qualités morales et
l’Eglise d’exalter ses Vertus d’héroïcité’’, terme
exclusivement réservé au Tribunal de l’Eglise.
C’est la première étape. Mais la seconde étape à
franchir  : une exigence de deux miracles de
guérison par son intercession avant sa béatifica-
tion  ; acte du pape mettant au rang des bien-
heureux une personne décédée, à qui peut être
rendu un culte public provisoirement, des gué-
risons sur des malades dans une phase termi-
nale ou atteint d’une maladie incurable, des faits
qui n’ont rien de scientifique, attestés et authen-
tifiés par d’éminents spécialistes de la Médecine
humaine, la troisième et dernière étape avant
la canonisation, le faire figurer au catalogue des
saints et de pouvoir l’invoquer et le fêter sur
tous les autels de l’Eglise universelle, deux
autres miracles sont exigés par son intercession,
ces miracles produits, il est canonisé.

SAINT JEAN-PAUL II, 
PRIEZ POUR NOUS !

Karol Wojtyla, en religion Jean-Paul II, la plus
haute autorité morale du monde, ses armoiries :
Héritier légitime du trône de Pierre , Père des
pères, Prêtre des prêtres, Evêque de Rome,
Patriarche de l’Occident, Premier ministre et
Vicaire de Jésus-Christ le Grand Prêtre et Chef
de l’Eglise.
Icône planétaire et prophète de son temps, star
de la Religion, héros de la foi, prophète des
temps modernes, des nouveaux temps, à l’instar
du paladin redresseur des torts, sorti de la nuit
des temps, il draine et distribue en abondance,
à profusion les lumières de la foi. Un homme
bien et de bien vénérable et vénéré, son bâton
de pèlerin surmonté de la Croix, son chapelet à
égrener et à la bouche la ‘’Bonne Nouvelle’’ de
l’Ingil, ‘’armes miraculeuses’’ empreintes de son
charisme visage rayonnant de Jésus-Christ, il
avait conquis tous les cœurs ; rallié les suffrages
de tous les Hommes de bonne volonté au che-
vet de notre monde souffrant ; implosé l’antre
hideux et suffocant de l’athéisme triomphant.

‘’Karol Jozef Kojtyla est né le 19 mai 1920 à
Wadovice, une petite ville de Galicie, à 48 kilo-
mètres de Cracovie, durant la période de l’entre-
deux-guerres, et baptisé le 20 juin 1920, à un
mois, dans l’église paroissiale Sainte-Marie par

le père Franciszek Zak, un aumônier militaire.
Il grandit dans une quiétude toute provinciale,
rythmée par une pratique de la religion : bap-
tême, communion, service de la messe, études
des textes saints, prière, pèlerinages…
Scolarisé dans l’un des établissements les plus
réputés de Galicie, c’est un excellent élève… et le
meilleur gardien de but de l’équipe de football
de son collège. Deux drames vont mettre un
terme à cette période heureuse : le décès de sa
mère Emilia Kaczorowska, le 13 avril 1929, une
institutrice polonaise dont la famille serait ori-
ginaire de Sibérie ; et Karol Wojtyla père qui fut
lieutenant dans l’armée autrichienne d’occupa-
tion, après 1918, comme capitaine dans l’armée
polonaise. Leur couple a été uni par le mariage,
le 10 février 1906. La famille Wojtyla, très prati-
quante, mène une vie modeste mais à l’abri du
besoin.
Après avoir perdu sa mère âgée de 45 ans, à 9
ans,  à la sortie de l’école primaire, le 13 avril
1929 –très affectée par la perte d’une petite fille,
Olga, morte en bas âge-, puis à 26 ans de son
frère ainé, Edmund, devenu médecin, le 4
décembre 1932, son père, malade, meurt d’une
crise cardiaque le 18 février 1941, des rigueurs
de l’hiver et de l’occupation.   
Désormais, il est seul au monde, seul face à son
destin. Ayant bouclé le collège et le lycée
Wadovice, il entre à l’université de Cracovie, en
1938, pour y suivre des études de philosophie,
se met à fréquenter le cercle des intellectuels et,
pour éviter la déportation, se fait embaucher
comme ouvrier dans une fabrique de produits
chimiques. Il se lie à un groupe de théâtre, écrit
des poèmes sous le pseudonyme d’Amdrezej
Jawier, dévore les grands auteurs nationaux du
XIXe siècle, devient l’ami de Jan Tiramouzla,
tailleur de métier, un mystique qui lui fera
découvrir Jean de la Croix.
Et c’est à la même époque, en pleine guerre, qu’il
écrit : ‘’Devenir prêtre, une vocation qui fleuris-
sait et mûrissait en moi, il m’arrivait, du vivant
de mon père, poursuit-il, de me réveiller la nuit
et de trouver mon père à genoux, de même que
je le voyais toujours à genoux dans l’église
paroissiale. Son exemple fut pour moi, en
quelque sorte, le premier séminaire. Une sorte
de séminaire domestique. 
Et c’est à 22 ans, en pleine guerre, qu’il entre au
séminaire clandestin de Monseigneur  Adam
Sapiela, archevêque de Cracovie, grande figure
de la résistance catholique à l’occupant, et suit
ses cours le soir, attiré par la vie monastique.
Monseigneur Globicky, vicaire général du dio-
cèse, l’encourage à choisir la prêtrise. ‘’Tu es fait
pour de plus grandes choses’’, lui répétera-t-il.
Ses paroles résonneront, à posteriori, comme
une prophétie.  
Ordonné prêtre le 1er novembre 1946, l’abbé
Wojtyla part à Rome où il suit des cours de
théologie à l’Angélicum, université des Pères
dominicains.
Après avoir profondément prospecté et inter-
rogé, sous tous leurs aspects, la ‘’phénoménolo-
gie de l’esprit’’ et ‘’Science de la logique’’ de
Friedrich Hegel, et la démarche philosophique
d’Husserl et de Merleau-Ponty, Jean-Paul II
obtient son doctorat en théologie après une
thèse sur ‘’la spiritualité chez Jean de la Croix’’
–religieux espagnol, saint et docteur de l’Eglise,
réformateur de l’Ordre des Carmes et auteur de
traités sur la spiritualité qui le rangent parmi les
grands mystiques catholiques - , sous la direc-
tion du grand exégète français le père Garrigon
Lagrange.’’  

Le jury jubile, émerveillé, un étonnement
mêlé de plaisir, et à l’unanimité  : «  Jamais
dans notre carrière, nous avons eu à  visiter et
à sanctionner une telle densité et profondeur
spirituelles. Jamais. Cet ouvrage est un ravis-

SAINT JEAN-PAUL II

Au cœur du 139e Pèlerinage Marial de Popenguine



sement… Il n’y a aucun doute, c’est
une extase mystique qui nous a été
présentée. Cette thèse fera date.’’
Rentré au pays, nommé simple curé
d’une petite paroisse rurale, près de
Cracovie, tout en préparant à l’uni-
versité catholique de Lublin son agré-
gation de philosophie sur la ‘’phéno-
ménologie de Max Seheler’’, il
enseigne tout en étant aumônier
d’étudiants.
Son ascension fulgurante dans la hié-
rarchie de l’Eglise qui n’est pas des
plus faciles a étonné plus d’un : il est
ordonné prêtre en 1946, premier
vicaire en 1948  ; nommé évêque
auxiliaire de Cracovie par Pie XII en
1958, alors qu’il est professeur à l’uni-
versité catholique de Lublin, en
Pologne, où il enseigne depuis 1956
la ‘’philosophie et l’éthique’’ ; à 38 ans,
il devient le plus jeune évêque polo-
nais en 1964, à 43 ans, il est intronisé
Archevêque de Cracovie, le 28 juin
1967, créé Cardinal par le Pape Paul
VI, dans la Chapelle Sixtine, ce der-
nier le coiffe de la pourpre cardina-
lice, à 47 ans, il devient le plus jeune
Cardinal de l’Eglise.
Et le summum, honneur suprême, le
16 octobre 1978, c’est l’élection du
premier pape slave de toute l’histoire
de l’Eglise, qui a débuté en l’an 70 de
notre ère avec l’Apôtre Pierre, le tout
premier à avoir occupé le Siège. Cet
événement qui eut un retentissement
mondial, mit fin à une lignée longue
de plus de quatre siècles (400 ans), de
saints-pères italiens. Agé de 58 ans,
désormais Vicaire et Premier minis-
tre de Jésus-Christ Chef de l’Eglise,
Karol Jozef Wojtyla perd son nom
biologique de naissance et devient en

religion Jean-Paul II.’’
‘’Vous serez un jour pape, mais votre
pontificat se terminera dans un bain
de sang’’, lui avait prédit le célèbre prê-
tre stigmate italien. Deux célèbres
mages indien et tibétain sont affirma-
tifs  : ‘’le pape se savait en danger
parce que averti et menacé par l’Anti-
Christ ; mais de caractère ferme,
d’une force d’âme, un homme de sa
trempe n’en avait cure et en fit fi. Le
666, la marque indélébile de la bête
immonde dans l’apocalypse de l’apô-
tre Jean ; et c’est ce dernier satan, à
l’origine de son attentat, qui l’a ins-
piré et commandité par personne
interposée laquelle a armé la main
d’Ali Agça. Le 666, l’Anti-Christ et ses
adeptes, thuriféraires et autres lucifé-
riens en veulent terriblement à mort
à la Femme céleste qui a déjoué et
avorté son entreprise funeste. La
Femme céleste dont parlent les deux
mages, n’est personne d’autre que
Marie Vierge Reine Immaculée la
Très Sainte Mère de Jésus-Christ. 
’Maryem, la Vertueuse, l’inattaquée,
la préférée d’Allah, seul nom propre
de femme dans Al Qur’añ Karim où
la Sourate 19 lui est consacrée’’, exalte
le Saint Coran. ‘’SOXNA Mariama
Mu Selle Selle Mi, ‘’La Grande
Royale’’, di SOXNA Soxna yi.’’, est
citée trente-quatre fois dans le Saint
Coran. 

‘’Une main a tiré ; une autre a dévié
les balles de leur trajectoire mor-
telle’’, dit-il ; l’ ‘’autre main’’, c’est celle
de la Vierge Marie, à qui il estime
devoir sa survie.
O combien a eu raison Votre Sainteté

d’avoir promu et encouragé… le culte
marial  ! La Très Sainte Eglise de
Jésus-Christ, catholique, romaine,
apostolique et universelle, ses fidèles
ne vous remercierons jamais assez ! 

Le CULTE MARIAL
Marie Vierge Reine Immaculée Très
Sainte Mère de Jésus-Christ, Verbe
véridique, victorieux, éternel et infail-
lible, Parole sûre, inimitable et
incomparable de Dieu et Son Très
Saint Esprit  ; Jésus-Christ qui est
Fusion pure, totale, globale, intégrale,
sans alliage aucun, émanant de Dieu,
dans une matrice vierge, un corps
sain, pur, vertueux, qui n’a jamais
péché, même pas effleuré par le souf-
fle impur du péché, MARIE N’EST-
ELLE PAS LA MATERNITÉ SPIRI-
TUELLE PAR EXCELLENCE ? 
Témoin oculaire et auditif du début à
la fin de la Mission prophétique et de
la vie publique de son fils Jésus, n’au-
torise-t-il pas à reconnaître à Marie
une place de choix au centre de
l’Eglise universelle ?   
Le soir du Jeudi saint, la Cène,
Institution de la Très Sainte
Eucharistie –‘’Jésus dressa une table
mystérieuse’ (Saint Coran) -, n’était-
elle pas  là, présente mais discrète,
retirée dans un coin ?
Dans la nuit rouge sanglante et sans
étoiles du Golgotha, son fils Jésus au
summum de son Saint ministère,
Marie n’a-t-elle pas été là, figée, téta-
nisée de douleurs au pied de la croix ;
jambes flageolantes, agenouillée,
pour récupérer dans ses bras, mains
moites et tremblantes, la dépouille
suppliciée de ses entrailles  ; visage
boursouflé, œil poché, lèvres tumé-
fiées, corps rouge, déchiqueté, vidé

de son sang… Marie ne doit-elle pas
être au cœur de nos offices et céré-
monies où la Croix glorieuse, victo-
rieuse, impériale et triomphale de
son fils est honorée, sublimée et
vénérée ? Marie ne s’est-elle pas plei-
nement et totalement associée à la
Passion du Christ ?
Comme tous les Apôtres réunies au
cénacle, au milieu d’eux n’a-t-elle pas
joui de sa langue de feu ?

SAINT JEAN-PAUL II,
L’AFRICAIN, 

25 ANS DEJA !
Cette terre bénie du Sénégal que vous
aviez visitée et aimée, nous le savons,
sera au cœur de votre Ciel, la
Béatitude, Félicité qui sont des sœurs
jumelles.
Priez pour le Sénégal et ses Habitants,
ses Guides, Chefs religieux et coutu-
miers !
Intercédez  pour  nous  au  pied  du
Très Céleste Autel de l’ÉTERNEL
Yaveh  Allah  Elohïm  Adonaï
Seigneur des  Mondes  Roi de
l’Univers Maître des Temps des

Epoques des Espaces des Ages des
Générations des Destins et de
l’Histoire, de l’Existence et de la Vie.
Amen.
Nous souhaitons à nos frères et
sœurs de la UMMAH un saint mois
de Ramadan. 
Qu’Allah le Très Miséricordieux, le
Dieu de la Révélation et des Trois
religions révélées, nous pardonne nos
péchés et accepte dans Son infinie
Bonté tous vos sacrifices et priva-
tions, votre zakat et vos prières, et
qu’Il répande en abondance, à profu-
sion tous Ses Bienfaits sur le Sénégal
et son Peuple. Amen. 

SOURCE : Pour respecter une cer-
taine éthique, déontologie, nous
tenons toutes les dates, de notre texte
et certaines informations et préci-
sions sur la vie hors–sacerdoce, son
cursus académique, son chemine-
ment… dans la vie sacerdotale et sa
fulgurante et prodigieuse ascension
dans la hiérarchie de l’Eglise du jour-
nal ‘’Le Monde 2’’, HORS –SERIE-
Numéro spécial.

CONçU ET RÉALISÉ PAR
ETIENNE MATHURIN DIOP 
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AVIS DE DECES 
Mme Aby GUEYE, épouse DIÉDHIOU, Veuve du défunt, 
Mesdames Joséphine, Elise et Marie Thérèse DIÉDHIOU, 
Sœurs du défunt, Mesdames Eveline, Clémentine, Émilie, Jeanine,
Marie Thérèse et Julienne DIÉDHIOU, enfants du défunt. 
Les familles DIÉDHIOU, COLY, DIÉMÉ, SAVANÉ, NIANG, SY,
SARR, GUEYE, DIALLO, FURTADO, BREGEON, NDIAYE, DIAT-
TA, SAGNA, DULAC, MARONE ont la profonde douleur de vous
faire part du décès de 

Mr Louis
DIÉDHIOU 

Directeur d'école à la retraite. 
La messe sera célébrée le mercredi 7
Juin 2017 à 10h à l’Eglise Jésus Bon
Pasteur à Thiès suivi de l'inhumation
au cimetière municipale de Thiès. 
Les condoléances seront reçues à
son domicile HLM Route de
MBOUR Villa n°3 à THIÉS. 

SOUVENIR
2 Juin 2016 - 2 Juin 2017 

Déjà 1 an que nous quittait 

Moustapha
NDIAYE

En ce jour anniversaire de ta dispari-
tion, ton épouse, tes enfants, ta

famille et tous ceux qui t’ont connus
se souviennent et prient pour le repos

de ton âme. Fatiha + 11 Likhlass

SOUVENIR
03 juin 2015-03 juin 2017 

03 ans déjà que nous quittait notre 
Très regretté 

JEAN PIERRE 
SIMEDOU 

ex chef steward à AIR AFRIQUE 

Une messe sera dite pour le repos de son
âme le 03 juin en l'église des martyrs de
l'Ouganda à 18h 30. Merci d'avoir une

pensée pieuse pour lui.

AVIS DE DECES
Mrs Georges, Alain, Hubert, Christian et leurs familles; les familles DINA,
HAJJAR, KOUSSA, KHOURY, SASSI, HADJ SAID, VERNIER, BADRED-
DINE, ZEIN, YASSINE, ZARKA, WEHBE, EID, MIGUEL, LEGRAND,
KELLER ont la profonde douleur de vous faire part du décès de leur regrettée
mère, belle-mère, grand-mère, tante, cousine et amie 

LAURICE 
CONSOL 
née DINA 

Survenu le 28 Mai 2017. 
La messe aura lieu en l'église Ste Anne
de Thiès à 15h30, le mardi 6 Juin 2017
précédée d'une prière à 14h en cette
même église. 
L'enterrement se déroulera au
Cimentière Catholique Municipal de
Thiès. Les condoléances seront présen-
tées le dimanche 4 Juin, le lundi 5 Juin
et le mardi 6 Juin. 

REPOSE EN PAIX 

OFFRE D'EMPLOI 
Une société de la place recrute 

un responsable du Transit 
avec comme principale 

mission:
la planification, la réalisation et le suivi
des différentes opérations de transit,

y compris le suivi et le contrôle
des opérations administratives. 

Profil: 
Bac +3 en Transit - Logistique 

Expérience professionnelle de 5 ans ou plus 
Les personnes intéressées ont

jusqu'au 15 juin 2017 pour envoyer 
CV et Lettre de motivation

à l'adresse: niang.abdoulaay@yahoo.fr 



LoiSirS
Envoyez-nous vos 

critiques et vos 
suggestions pour 
L’OBS Loisirs 

à l’adresse suivante :

Aussi si vous avez 
des poèmes et des 
recettes de cuisine 

à proposer, 
envoyez-les, nous nous 

ferons le plaisir 
de les publier.

LoiSirS
Par 

ambroise mendy

MOTs CROIsés N°1

MOTs CROIsés N°2

Horizontalement : 1 - Canapé de repos -
2 - Mal d’oreille - Chef d’Etat égyptien - 3 -
Hotu - Traines devant la cour - 4 -
Opérateurs intervenant dans la commercia-
lisation de l’arachide au Sénégal - Trop mûre
- 5 - Saint de Bigorre - Plat malien - Voyelles
- 6 - Ouvert en longueur - Abréviation sur
enveloppe - 7 - Très vif - Base de lancement
au golf - 8 - De bonne humeur - Egal - 9 -
Corps chargés - Proscrit - 10 - Formation de
tartre

Horizontalement : I - Paralysie d’un seul
membre - II - Endroit où l’on s’arrête pour
dormir au cours d’un voyage - Il adore faire
la roue - III - Glaciation -  Fait semblant - IV
- … est - Mère charitable - V - Il roule au
hasard - Progrès - VI - Article ibère - Est à
payer - Diplôme abrégé - VII - Petite bague
en filin fixant les avirons - Au golf, nombre
de coups nécessaires pour réussir un trou -
VIII - Entremêle les cheveux - Lac
d’Ethiopie - IX - Refus slave - Signature qui
atteste l’authenticité d’un document - X - On
y fait le plein là-bas

Horizontalement : 1 - Plante d’appartement
originaire d’Asie - 2 - Cap situé à l’extrémité de la
Terre de Feu - Petit oiseau à plumage jaune dont
le chant est apprécié - 3 - Se soulage - Animal
domestique omnivore - 4 - Se souvint de (Se) -
Regroupement de nations - 5 - Sans timbre -
Lettres prises à la ruche - Axe de carte - 6 - Nid de
taupes - Comte de Paris - 7 - Qui est niais -
Bronze - 8 - Ville de la Mauritanie - Cacher - 9 -
Mis en bloc - Erodât - 10 - Bouleverse émotive-
ment de façon violente

Verticalement : I -  Stupéfiant - II - Groupe de
sporanges - Partie tournante d’une machine - III
- Ce qu’on donne en plus - Ouvrage fortifié - IV -
Introduit quelque chose de nouveau dans un
domaine - L’ancienne Egypte - V - Désinence ver-
bale - Pays africains regroupés - Devant le roi - VI
- Est chez Adama Barrow - Examen des registres
et des documents comptables - VII - Partie d’une
charrue - Officier qui faisait les proclamations
publiques au Moyen Âge - VIII - Forme
d’échange - Pris - IX - Eclats de voix - Partiras -
X - Temps passé dans une fonction

I II III IV V VI VII VIII IX X

I  I I III IV V V I VI I VI I I I X   X
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sOLuTION  MOTs CROIsés N° 1

sOLuTION  MOTs CROIsés N° 2

G O N O C O C C I E

O S E R P O I N T

R E A N T U N I R

G E N E R E E N A

O T E I N T I N

N R S M R E G

Z U T E V I T E E

O B I T O B E I T

L I R E S A T R E

A S S E M B L E E S
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SOLUTION MOTS FLECHES N° 1

X I L T U E
A M B I T I O N S

P R A I R I E S
P R E N N E S E

I V E T T E S
A M I E T A I N

E A U E U R E
F R I T E S O C

I R I S L C T
R E E L M I C A

S I M I L O R
C D S A R L I

E G A L E I N
A M I T I E M E

A I T O I
A R R O G A N T E

R E N O N C E R
M E S S A G E R E

I

I  II III IV V VI VII VIII I X X

M E M O R A N D U M

A P E R O A I N E

H I L E C R E E R

A N E C A I S S E

R E A V I N E S

A T P R E R G

D R A P E E B A R

J A R R E D A D A

A M I E R O B I N

H I N T E R L A N D

L

L

R

La PIOCHe 
Utulisez exclusivement tout ou partie des neuf
lettres inscrites sur le tableau ci-dessous et retrou-
vez les mots qui corresponent aux définitions

C E E O R R T U V

1 - Début de réalisation

2 - Ensemble d’oeufs d’oiseaux

3 - Il est dans les nuages

4 - Scandalisée

5 - Tumeur bénigne

6 - Abrège

7 - Ustensiles de table

8 - Rencontrée

9 - Travail pénible

10 - Découvre

11 - Enduit vitrifiable

12 - Caché entièrement

sOLuTION De La PIOCHe 

1 - VIOLET

2 - LENTES

3 - VIOLEE

4 - EVITES

5 - LOTIES

6 - VENIELS

7 - EOLIENS

8 - VOILEES

9 - INSOLEE

10 - VENTILES

11 - ENTOILES

12 - VIOLENTES

MOTs FLeCHés N°1
Situation 
confuse

Vital

Pour faire 
la barbe
Lac salé

Pronom 
anonyme Epincète

Grugées

Roi juif

Heurtât

Gardées

Opposé 
à la force

Pli spécial

Une
Maghrébine

Oeufs

Sur la rose
des vents

Passées 
sur le 
billard

Consonnes

Crier 
sous bois

Vidange

Deux romain

Allonge

Action 
de tordre 
le linge

Père 
de Rahan

Forme 
larvaire 

de certains
crustacés

Monnaie

Vieux
bisons

Enlevée et
épousée par

Héraclès

Siège des
sentiments

Après un 
prophète

Fabrique
chez nous
Pendoir

Bonne
volonté

Joie
collective

Récipient

Inculte

Désinence
verbale

Pour héler

Grande
école

Note 
musicale

Estafette

Ville
du Burkina

Pour chasser

Matière
fécale

Recueil
plaisant

Véhicule

Garnie 
de tuyaux

Chez
Senghor 

Tel l’ours

Agent
de liaison

Montré 
sa joie
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1 - Mon premier coûte
Mon second n’est pas court
Mon troisième suit bis
Mon tout est qui se fait librement

2 - Mon premier est un rang de per-
sonnes bordant une voie
Mon second est une vocifération
Mon troisième tiré, il faut le boire
Mon tout est une personne qui écrit
des ouvrages littéraires

3 - Mon premier s’adresse à Dieu
Mon second respire
Mon troisième est sans cargaison
Mon tout est un avantage particulier

4 - Mon premier est sous la croûte
Mon second c’est aussi Saint-Pierre
Mon troisième s’esclaffe
Mon quatrième ne veut qu’on parle
d’elle dans une maison de pend
Mon tout c’est la clémence, le pardon

Après avoir rempli la croix, vous obtien-
drez horizontalement et verticalement six

(6) mots de sept (7) lettres chacun.

MOTs eN CROIX

BLagues 

CHaRaDes

1 - COUR - TEE - ZEE
(COURTISER)
2 - MAT - LAS - BAR
(MALABAR)
3 - FORE - TUE - NEZ
(FORTUNE)
4 - CON - FI - DENT - CIEL
(CONFIDENTIEL)

sOLuTIONs Des CHaRaDes  

suDOku  sOLuTION 
suDOku 

sOLuTION 
Jeu PReCeDeNT
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LAFEMME SANS...
Qu'est ce que ferait la femme
sans l'homme ?
- Elle dresserait un autre animal.

UNE FILLE SE PLAINT  
Une jeune fille se plaint à son
amie :- A tous nos rendez-vous, il
m'offre des fleurs fanées.
- Eh bien, essaye d'arriver à
l'heure ...

UN COUPLE SE BALADE
Un couple se balade sur les
Champs Élysée quand tout à
coup la femme s’arrête net

devant une vitrine de robes.
Elle est émerveillée par une robe
et le fait comprendre à son mari !
Son mari lui demande :
- Elle te plait ?
- Oh oui, elle est magnifique !
- Si tu veux demain on revient et
tu pourras encore la regarder.

UNE FEMME À SON MARI...
Une femme demande à son mari 
- Est-ce que tu m'aimes par
amour ou par intérêt ?
- Ça doit être par amour parce
que ça fait longtemps que tu ne
m'intéresses plus...

R P A P A B 
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SOLUTION FLECHES N° 2

Bélier (Du 21 Mars au 20 Avril)
On vous accordera une plus grande lib-
erté. Les autres seront disposés à vous
donner plus de responsabilités et vous
pourrez agir selon vos propres désirs. On
voudra vous connaître davantage et c’est
à travers vos décisions qu’on cherchera à
vous évaluer. On vous mettra donc au
défi, alors ce sera à vous de démontrer
votre savoir-faire.
Taureau (Du 21 Avril au 20 Mai)
Vous serez productifs. Vous aurez un but
en tête et vous ferez en sorte de l’atteindre,
et ce, peu importe l’effort qu’il vous
demandera. Il ne sera plus question d’e-
spérer quelque chose, mais bien de con-
crétiser un désir. Vos actions seront à la
mesure de vos ambitions et vous
n’hésiterez vraisemblablement pas à vous
engager dans des tâches audacieuses.
Gémeaux (Du 21 Mai au 21 Juin)
Une personne cherchera à vous dominer.
Vous devrez donc vous montrer patients
pour ne pas l’amener à réagir excessive-
ment à la moindre contrariété. Si vous
arrivez à rester insensibles aux remarques
désobligeantes de sa part, vous arriverez
probablement à maintenir un certain
niveau de respect entre vous deux.
Cancer (Du 21 Juin au 23 juillet)
Vous serez volubiles. Vous aurez des tas
de choses à dire et vous chercherez à être
le plus franc possible. Toutefois, atten-
tion à bien réfléchir à ce que vous direz.
Les mots sortiront de votre bouche à la
vitesse de l’éclair et vous n’aurez peut-
être pas le temps de bien peser le poids de
vos paroles.
Lion (Du 24 Juillet au 23 Août)
Vous serez confrontés aux problèmes des
autres. Qu’il soit question d’un de vos
amis ou d’un membre de votre entourage,
vous devrez aider quelqu’un. Plus partic-
ulièrement, ce sera probablement
quelqu’un qui remet tout en question
suite à un échec ou à une malchance et qui
peut-être s’alarme pour des bagatelles.
Vierge (Du 24 Août au 23
Septembre)
Vous aurez à vous démarquer, car vous
serez en situation de compétition. Que ce
soit pour une entrevue pour un nouveau
poste, ou pour toute autre rivalité profes-
sionnelle, commerciale, sportive ou
sociale, vous serez confrontés à une lutte
serrée qui vous demandera une plus
grande audace qu’à l’habitude.

Balance (Du 24 Septembre au 23
Octobre)
On aura besoin de vous pour résoudre un
problème. Vous devrez faire face un com-
portement inapproprié et votre aide sera
précieuse, voire même essentielle.
L’insensibilité de certains peut parfois
surprendre, mais cette fois-ci il sera
clairement question de remettre une per-
sonne à l’ordre.
Scorpion (Du 24 Octobre au 21
Novembre)
Vous sentirez le besoin de communiquer
vos états d’âmes. Ce que vous vivrez
intérieurement, il vous faudra le partager
afin de vous sentir bien avec vous-mêmes.
Vous serez donc attirés vers vos amis les
plus proches, car votre besoin de commu-
niquer vous conduira vers des personnes
de confiance.
Sagittaire (Du 22 Novembre au 21
Décembre)
On n’aura que de bonnes intentions pour
vous. Vous devrez vous montrer
disponibles pour les gens de votre milieu et
on sera très réceptif à votre dévouement.
Pour beaucoup, votre aide sera absolument
indispensable, alors vous aurez droit à la
reconnaissance des autres.
Capricorne (Du 22 Décembre au 19
Janvier)
Vous allez devoir faire preuve d’un peu
plus de discipline que prévu. Même si
tout semble tourner au ralenti, il ne fau-
dra pas trop être nonchalant. Les boule-
versements arrivent souvent aux
moments où on s’y attend le moins et
c’est ce qui risque vraisemblablement de
vous arriver aujourd’hui.
Verseau (Du 20 Janvier au 19
Février)
Vous aurez le cœur à la planification.
Vous serez imaginatifs et vous allez sûre-
ment vouloir mettre vos idées sur papier
afin de ne rien perdre de votre inspira-
tion. Vous aurez vraisemblablement un
projet intéressant en tête et vous voudrez
sans doute vous y consacrer.
Poisson (Du 20 Février au 20 Mars)
Vous serez pratiques et terre-à-terre. La
routine vous conviendra bien, car votre
besoin d’innover, d’améliorer vos condi-
tions de vie ou de vous lancer dans des
grands projets ne se fera que très peu
sentir. Vous chercherez davantage à
maintenir vos acquis plutôt qu’à tout
repenser. 

Examen et
discussion

Suite de
détonations

Grave 
au ciseau

Lettres 
de parodie

Partie de 
casquette

Livre saintTitane
Grande école

des Arts 

Trois points
cardinaux

Division
adminis-

trative 
d’une cité

Assemblages
de pièces

Pronom
personnel

Service
aboli

Extravagant

Consonnes

Bramer

Maillot
de bain Loupées

Alourdit
la facture

Disparue
depuis peu

Ancienne
ville grecque

Malfor-
mationsAcclimater

Perturbe

Coûtent

Dirigée sur 
la gauche

Sur les côtés

Intensités
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AVIS DE DECES 
- Docteur Nafissatou

Bathily NDOYE, Directrice
Générale de la Clinique

Cheikh Anta DIOP, 
- L'ensemble du personnel,
Ont la profonde douleur de
vous faire part du décès de

leur collègue

Monsieur
Omar DIENG
Chauffeur d'ambulance
survenu le Jeudi 1er Juin

2017. 
Que la terre lui soit légère:

Fatiha + 11 likhlass. 

REMERCIEMENTS
M. Sadaro FAME

remercie parents, amis, 
collègues et étudiants qui lui ont
manifesté leur sympathie lors de

la disparition de son épouse

Amary
Ngoné KA

Priez pour elle.

SOUVENIR
Cela fera quatre (04) ans (ce 05 juin

2017) que nous quittait 

Badara SECK 
dit Tonton SECK

Accordéon
Vous qui l’avez connu et aimé, 

souvenez-vous de lui dans vos prières
pour avoir accompagné avec bonheur 

et joie nos cérémonies. 
Que la terre de Thiès lui soit légère.

SOUVENIR
3 Jun 2007 - 3 Juin 2017

Papa 
Saliou Kandji

AVIS DE DECES
Mme Veuve Ousmane Paul GUEYE née Marie-Louise LOPIS à Dakar ;
Melle Emma-Dalanda LOMBARDO aux Pays-Bas ;
M. Pierre-Edmond GUEYE et famille en Guadeloupe ; 
M. Patrice GUEYE et famille à New-York ;
M. Ousmane Paul-François GUEYE à Paris ;
M. Michel Ismaël GUEYE et famille au Canada ;
Les familles de feu Gorgui GUEYE et feue Anna SARR ;
Les familles de feu Pierre LOPIS et feue Marie-Hélène NDIAYE, parents et familles
alliées ; Les familles de feus Paul SARR, Marie SARR, parents et familles alliées ;
ont l’immense chagrin de vous annoncer le décès
aux Pays-Bas,  le mercredi 17 mai 2017, de leur fille,
maman, sœur, tante, petite-fille, nièce, cousine et
belle sœur,

Madame Anna GUEYE
Traductrice, 

dans sa 58eme année.
Selon ses dernières volontés, 

les obsèques ont eu lieu à LA HAYE au crématorium
Yarden,  dans la stricte intimité familiale et de ses

proches, Vendredi 26 mai 2017.
Des neuvaines de Messes pour le repos de son âme
se dérouleront, au retour de Mme Marie Louise
GUEYE, à Dakar, dans des Paroisses du diocèse.
Courriel : oussougey@hotmail.com

SOUVENIRS
Adja Cheikh Fatou

SAKHO
3 Juin 2015 - 3 Juin 2017 

2 ans déjà !

El Hadji Babacar BA
Toucou

9 Septembre 2014 - 03 Juin 2017
2 ans 8 mois déjà !

Vous êtes partis laissant un grand vide autour de nous. Il ne se passe pas un jour
sans que nous ne parlions de vous. Toujours présents dans nos cœurs. 

Les enfants, petits-enfants, arrières petits-enfants, gendres, amis et toute la
famille se souviennent de vous et prient pour que le Bon DIEU vous accorde 

ses faveurs et ses bienfaits au Paradis. Reposez en paix chers parents.
Fatiha + 11 Likhlass 

Ayez une pensée pieuse pour le
repos de son âme.

Fatiha + 11 Ikhlass + Koursiyou
Contact: 77 608 14 88

AVIS DE DECES
Famille Diène Manka au Sénégal et à l’étranger,
Famille feu Ibra Diène, père du défunt à Dakar,
Famille feue Bineta Ly, mère du défunt,
Famille feue Thiafour Dièye à Dakar et à St-Louis,
Famille feue Marème Lèye Thiafour à Dakar et St-Louis,
Famille feu Tidiane Sy Catho à Dakar,
El Hadj Thierno Souleymane Diop et famille à la Zone B,
El Hadj Birahim Bâ à la Zone B et famille,
El Hadj Obèye Sow et famille à Mermoz,
El Hadj Maodo Sy et famille aux HLM Dakar,
El Hadj Serigne BA, Ancien Magistrat et famille à Fenêtre Mermoz,
El Mame Seydou Ba et famille, Magistrat à la Cité Isra,
Adja Bineta Sow et famille à la Zone B,
Famille feu Moustapha Touré à Dakar,
Vous font part du rappel à Dieu de leur fils, cousin,
frère et ami

El Hadj Baye 
Macodou Diène

- Ancien élève de l’Ecole William Ponty 
de Sebikotane promotion 1938-1941,

- Ancien Directeur de l’Ecole de la Zone B 

- Officier des Palmes Académiques

Décès survenu le samedi 27 Mai 2017 à Dakar.
L’enterrement a eu lieu le dimanche 28 Mai à Yoff. 

Fatiha + 11 Likhlass  

AVIS DE DECES
Mme Diaw Aïcha Dienne à Mermoz,
Monsieur Ibrahima Dienne à Castors,
Madame Ramatoulaye DIA Ndir aux Mamelles,
Madame FALL Mame Fatou Dienne à Sacré-Cœur 3,
Madame Yaye Coura Dienne BOYE à Paris,
Mr Mangoné Dienne à Ouest Foire,
Mr Ousseyn Dienne à Ouest Foire,
Madame Soukeyna Dienne à Fass,
Madame Niane Kiné Dienne à Maristes,
Madame Ndèye Bineta Dienne Gaye à ORABANK,
Madame Tabaski Dienne Camara à Sipres,
Mr Alioune Badara Dienne à Ouest Foire 
Vous font part du décès de leur père

El Hadj Baye 
Macodou DIENNE

Ancien élève de l’Ecole William Ponty de
Sélikotane promotion 1938-1941 

Ancien Directeur de l’Ecole de la Zone B 

Officier des Palmes Académiques

survenu le samedi 27 Mai 2017 à Dakar.
L’enterrement a eu lieu le dimanche 28 Mai

2017 à Yoff. Fatiha + 11 Likhlass

SOUVENIR 
3 Juin 2011- 3 Juin 2017 

El Hadji
Doudou SINE

Que le temps passe vite: 6 ans déjà. 
Le manque de ta présence se fait
sentir, ça fait 6 ans que tu n'es plus
à nos côtés. 
Dur de ne plus échanger sur les
choses de la vie et surtout de ne
plus s'émerveiller quand tu lisais le
Coran à voix haute. 
Tu resteras pour nous tous, la plus
merveilleuse personne qui nous a tout appris. 
Tu as illuminé nos vies et nous savons que tu continues à veiller sur
nous. Comme un Ange tu nous protèges. 
Que la terre te soit légère. 

Sine Demba massa djali. 

SOUVENIR
04 JUIN 2012 
04 JUIN 2017

Il y a 5 ans nous quittait

Abdoul
Magib Diaw

Nous ne t’oublierons
jamais. Qu’Allah SWT
veille sur ta famille et 
t’accueille au Paradis.

Vous qui l’avez connu et aimé, 
ayez une pensée pieuse pour lui. 

1 Fatiha +15 Likhlas 1 Salatoul Fatihi

SOUVENIR
6 juin 2014 

06 juin 2017
3 ans déjà, nous 

quittait notre cher papa

Dr Mbaye
NDOYE

En ce jour d’anniversaire de
son rappel à Dieu, toute la
famille, les épouses, les
enfants, les parents et amis,
toux ceux qui l’ont connu et
aimé se souviennent et prient
pour le repos éternel de son
âme. Fatiha + 11 likhlass

SOUVENIR 
“Ibrahima GUEYE 

dit Pape Gueye  (1953-2012)
Ce 3 juin, est jour de souvenir

Déjà 5 ans ! Pour nous, c’est comme si tu nous avais
quittés hier pour cette nouvelle vie. Tu resteras tou-
jours dans nos coeurs. Que tous ceux qui l’ont connu

et aimé aient une pensée spéciale pour lui aujourd'hui. 
1 fatiha + 11 likhlass"

MESSE DE 6E MOIS
Madame Agnès Tine à Bambey, mère de la défunte,
Monsieur Benjamin Faye à Tambacounda, époux de la défunte,
Mr Pierre Samba Tine et famille à Dakar,
Mr Léopold Latyr Faye et famille,
Les familles Tine, Faye, Ndione à Thiès, Pambul, Véligara,
Nguéniène vous font par de la messe de 6e mois de leur regret-
tée fille, nièce, épouse, belle-fille 

Ndèye Coura Rose Ndione FAYE
le dimanche 4 Juin 2017 en la Cathédrale Sainte 

de Thiès à 7h30.
Union de prières pour le repos de son âme
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Un match digne du championnat
anglais. Menant 2-1 jusqu’à
quelques secondes du coup de sifflet
final, Génération Foot a concédé le
nul (2-2) face à NGB, en match
avancé de la 22e journée de Ligue 1.
Dans cette rencontre à rebondisse-
ments disputée hier au stade
Demba Diop, les Grenats ont sou-
vent dirigé le débat. De la tête,
Amadou Dia Ndiaye avait profité de

la mauvaise sortie du remplaçant de
Pape Seydou Ndiaye pour ouvrir le
score (62e). Mais la réponse de
Niary-Tally ne tarda pas. Trois
minutes plus tard, Abdoulaye
Mankabo égalisait sur coup franc
indirect (65e). En fin de match,
Mamadou Guèye pensait donner la
victoire aux siens d’un magnifique
coup franc (90+1), mais dans la fou-
lée, NGB obtient un pénalty trans-

formé par le vétéran Pascal Mendy
(90+3).
Malgré ce résultat face aux hommes
de Landry Lopy (4e, 33pts, +10), les
Grenats maintiennent leurs poursui-
vant à bonne distance, en tête du clas-
sement. 

Us Gorée - Ndiambour :
le match de la peur

A trois journées du terme et avec 48
points, ils comptent désormais onze
longueurs sur le dauphin,
Guédiawaye Fc (37pts, +7) à qui il
reste toutefois un match à jouer
contre le Casa-Sports. Une victoire

lors de la prochaine journée à Déni
Biram Ndao leur ouvrirait grande-
ment la porte pour un premier titre
dans l’élite. En attendant, les Crabes
reçoivent les Requins de l’Us Ouakam
(11e, 24pts, -4) ce dimanche, au stade
Amadou Barry. Le Jaraaf (3e, 35pts,
+9) se rend à Saint-Louis pour affron-
ter la Linguère (10e, 25pts, -3). Dans
les autres rencontres, le Casa Sports
(5e, 33pts, -2) accueille Mbour Petite
Côte (8e, 27pts, -6), le Stade Mbour
(9e, 26pts) reçoit Teungueth Fc (12e,
22pts, -9) et l’As Douanes (7e, 27pts, -
2) joue contre Diambars (6e, 31pts,
+2) à Demba Diop. Un peu plus tôt,
l’Us Gorée (14e, 17pts, -8) et le

Ndiambour (13e, 20pts, -18) s’affron-
tent dans le match de la peur.

OUSMANE DIOP

FOOT : LIGUE 1 - 23E JOURNEE

Génération Foot au ralenti, mais proche du titre
LIGUE 1 - 

PROGRAMME 23E J.
Dimanche 4 juin 2017
Stade Demba Diop 
16H00: Us Gorée-Ndiambour 
18H00: Douanes-Diambars 
Stade Amadou Barry
17H00: Guédiawaye Fc-Us
Ouakam 
Stade Mawade Wade 
17H00: Linguère-JaraafStade
Aline Sitoé Diatta
17H00: Casa Sports-Mbour
Petite Côte
Stade Caroline Faye
17H: Stade Mbour-Teungueth Fc

Le leader, Génération Foot, a été tenu en échec (2-2) par NGB
hier, au stade Demba Diop, en match avancé de la 23e journée
de Ligue 1, mais reste toujours en pôle pour succéder à l’Us
Gorée qui joue son maintien dimanche, face au Ndiambour.

C’est un grand match qui s’annonce ce
soir à 18H45 au Millenium Stadium de
Cardiff, entre la Juventus Turin et le Real
Madrid. Les deux équipes se rencontrent
pour la finale de la Ligue des
Champions. Une finale de rêve pour
deux formations championnes dans leur
pays respectif.

Les deux équipes ont impressionné en Europe
cette saison. La Juve possède la meilleure défense
de la compétition avec seulement 3 buts encais-
sés. Les coéquipiers de Gigi Buffon réalisent une
magnifique saison avec, pour le moment, 2 titres
en Italie. Ils auront également à cœur  de rem-
porter la Coupe aux grandes oreilles qu’ils ont

loupée d’un rien il y a quelques saisons face au Fc
Barcelone. Meilleure défense de la compétition,
la Juventus pourra également compter sur son
trio d’attaque en très grande forme, Dybala -
Mandzukic - Higuain. Outre l’attaque, le techni-
cien transalpin pourra s’appuyer sur le secteur
défensif de son 11 qui est considéré par beau-
coup comme le meilleur d’Europe. 

Le Real veut entrer dans 
l’histoire

Le  Real Madrid  s’avance avec une motivation
incroyable et l’ambition d’entrer dans l’histoire.
Dans l’histoire, car si le club entraîné
par Zinedine Zidane s’impose dans cette rencon-
tre, il deviendra la seule équipe à avoir glané

deux Ligues des Champions consécutivement.
Ce qui représenterait un exploit dans le monde
du football.  Le tenant du titre voudra aussi
gagner un nouveau trophée après la victoire
finale en Liga. Tout comme la Juve en demi, ils
ont battu dans le derby de Madrid, l’Atletico. Le
joueur qui sera forcément à surveiller le plus se
nomme Cristiano Ronaldo. Le Portugais est en
très grande forme et compte, pour le moment, 10
buts et 6 passes décisives. Il ne sera, malgré tout,
pas le seul joueur à surveiller au Real, car Karim
Benzema  ou encore Isco sont en grande réus-
site.  Sergio Ramos  aussi sera un argument de
poids, lui qui marque très souvent de la tête. 

Buffon au Panthéon 
de l’histoire

Cette finale pourrait être aussi historique pour
Gigi Buffon. Pour le moment, le gardien de la
«Nazionale» a tout gagné dans sa carrière, sauf
la  Ligue des Champions. Le capitaine de la

Vieille Dame peut donc soulever un trophée
qu’il n’a jamais gagné.  Au-delà de soulever la
Coupe, il serait également dans la course au
Ballon d’Or qu’il mérite pour l’ensemble de sa
carrière. Celui qui possède la meilleure défense
d’Europe devra faire face aux assauts de l’armada
espagnole et notamment Cristiano Ronaldo. Le
portier transalpin se souviendra aussi du mau-
vais tour joué au Real en 2015, lors de l’élimina-
tion dans le dernier carré. Ce soir-là,
c’était Alvaro Morata qui avait envoyé le club ita-
lien en finale à Berlin. Un scénario que Gianluigi
Buffon rêverait de revivre cette fois-ci en finale. 
Une victoire de la Juventus et le club ainsi que
Allegri auront accompli leur objectif, à savoir
remettre le club sur le toit de l’Europe.
Dernier point assez particulier, depuis 1990,
une équipe italienne remporte la plus presti-
gieuse des Coupes tous les 7 ans, c’est donc
l’année où jamais pour la Juventus de
Massimiliano Allegri. 

SPORT.FR

FINALE DE LA LIGUE DES CHAMPIONS 

Zidane ou la Vieille Dame ?

Sports
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Des trois titulaires aux postes d’at-
taque à la dernière Can, deux ne
seront pas de la partie pour les
deux matchs que les «Lions» vont
disputer ce mois de juin, à Dakar.
Sadio Mané et Keïta Diao Baldé,
terrassés par leurs genoux, Moussa
Sow encore retenu par son club, le
sélectionneur du Sénégal, Aliou
Cissé, devra procéder à une redis-
tribution des cartes. 

C’est un évènement. Pour la première fois
depuis plus de cinq ans, le Sénégal dispute un
match amical sur son sol. Face à l’Ouganda, ce
lundi 5 juin, le Stade Léopold Sédar Senghor
renoue avec cette ambiance de match sans
enjeu majeur, véritable occasion de créer une
réelle communion entre un public, forcément
plus décontracté que d’habitude, et une équipe
à la recherche de nouvelles automatismes et de
préservations des acquis. En stage à Saly depuis
une semaine, Aliou Cissé et son groupe décimé
(voir par ailleurs) reviennent à Dakar pour
répéter leurs gammes avant d’entamer un

deuxième stage qui aboutira, cette fois-ci, sur
un match officiel, face à la Guinée Equatoriale,
comptant pour les éliminatoires de la Can 2019. 
Pour ces deux matchs, la grande équation qui se
pose au staff technique des «Lions» concernera
principalement la combinaison à proposer en
attaque, face à l’absence des deux hommes forts,
Sadio Mané et Keïta Diao Baldé, tous deux bles-
sés au genou. Privé de ces deux moteurs offen-
sifs, Aliou Cissé devra réinventer son schéma,
s’appuyer sur de nouveaux hommes. Joker de
luxe à la veille de la Can, le jeune Ismaïla Sarr
(19 ans) aura, en ce sens, une très belle carte à
jouer, après s’être brillamment illustré en club
(Fc Metz) après son passage au Gabon, avec
cinq buts et une passe décisive réussis entre les
24e et 37e journées de la Ligue 1 française. A
côté de la pépite messine, les jeux sont ouverts.
Son coéquipier en club, Opa Nguette, pourrait
faire valoir sa vitesse, à moins que la carte
Mame Biram Diouf ne soit activée pour placer
ce dernier sur un côté, comme c’est souvent le
cas pour lui en club, à Stoke City.

Khouma et Famara, challengers
de Mame Biram

Sur le front de l’attaque, les interrogations ne

manquent pas. Très peu en réussite en sélection
comme en club et pris en grippe par les obser-
vateurs après une Can ratée, Mame Biram
Diouf continue d’avoir la confiance du sélec-
tionneur, qui s’accroche encore aux bons et
loyaux services de l’attaquant de Stoke City. Qui
pour le challenger  ? En l’absence de Moussa
Sow qui ne rejoindra la Tanière qu’après le
match amical contre l’Ouganda, deux candidats
se signalent pour lui disputer une place sur le
front de l’attaque : Famara Diédhiou d’Angers et
Babacar Khouma de la Fiorentina. Le premier,
présent à la Can, n’avait toutefois pas eu l’occa-
sion de sortir du banc pour se mettre en valeur.
Meilleur buteur de son club avec 8 réalisations
en 31 matchs de Ligue 1, il continue de ronger

son frein, attendant son heure. Le second n’était
pas présent à la Can et incarne un réel para-
doxe. Buteur très régulier en Serie A (10 buts en
22 matchs disputés, dont 13 titularisations),
Babacar Khouma (24 ans, 1,91m et 85 kg) est
un véritable colosse qui pourrait faire du bien
au front offensif des «Lions», touché par l’inef-
ficacité ou le poids de l’âge de ses leaders. Mais
le natif de Thiès est toujours à la périphérie. En
deux ans, il ne compte que deux sélections,
pour deux matchs amicaux jusqu’ici. Saisira-t-il
cette occasion qui s’offrira à lui, face au public
de Lss ? Rien n’est moins sûr.
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Composer avec les absents
En l’absence des titulaires habituels dans le but des «Lions», le gardien de Niarry Tally, Pape
Seydou Ndiaye, devrait garder les buts pour le match amical face à l’Ouganda, au détriment du
nouveau venu, Clément Diop. Devant lui, Kara Mbodji, capitaine en l’absence de Cheikhou
Kouyaté, conduira une défense assez inexpérimentée avec Adama Mbengue (Diambars) et
Moussa Wague (Kas Eupen, Belgique) sur les côtés. Après une saison très chargée avec Naples,
Kalidou Koulibaly pourrait être laissé au repos, au profit de Zargo Touré. Au milieu, Idrissa Gana
Guèye est logé à la même enseigne que Koulibaly. Venu tardivement rejoindre ses coéquipiers,
le joueur d’Everton va, vraisemblablement, souffler ce lundi et regarder un trio composé de Salif
Sané, Pape Alioune Ndiaye et Henri Saivet ou Cheikh Ndoye.

Equipe probable : Pape Seydou Ndiaye – Moussa Wagué, Kara Mbodji (c), Zargo Touré, Adama
Mbengue – Salif Sané, Pape Alioune Ndiaye, Henri Saivet (ou Cheikh Ndoye) – Ismaïla Sarr,
Mame Biram Diouf (ou Opa Nguette), Babacar Khouma (ou Famara Diédhiou).

A l’instar d’Alfred Ndiaye, Henri Saivet n’était pas de la partie lors de la séance
d’entraînement d’hier. Mais, contrairement au premier, forfait pour les deux
prochaines rencontres du Sénégal, Saivet a juste été mis au repos par le staff
technique. Il devrait être opérationnel pour les séances de ce week-end et
pourrait même jouer titulaire lundi, pour le match amical face à l’Ouganda.
Prêté à Saint-Etienne (Ligue 1 française) par Newcastle qui vient d’accéder en
Premier League anglaise, Henri Saivet a grandement profité de la dernière
Coupe d’Afrique des Nations organisée au Gabon pour se faire une place dans
l’entrejeu des «Lions». Et, avec l’absence du capitaine Cheikhou Kouyaté
(opéré du poignet), Henri Saivet devrait voir son influence grandir davantage
durant ce stage d’une quinzaine de jours ponctué de deux matchs à Dakar, res-
pectivement face à l’Ouganda (amical, le 5 juin) et à la Guinée Equatoriale
(Éliminatoires Can 2019, le 10 juin).

Encore un ! La liste des joueurs indis-
ponibles pour les deux matchs du
Sénégal, respectivement contre
l’Ouganda, le 5 juin et face à la
Guinée Equatoriale, cinq jours plus
tard, enregistre un nouvel adhérent.
Alfred Ndiaye ne sera pas de la partie
pour ces deux prochaines sorties des
«Lions». Le solide milieu de terrain
n’a pas participé à la séance d’entraî-
nement d’hier et devrait passer des
analyses incessamment pour déter-
miner la gravité de son mal. En atten-
dant de prendre possession des résul-
tats desdites analyses, le sélection-
neur des «Lions» est plutôt pessi-
miste. Le joueur de Villarreal, prêté
cette saison à Hull City, ne sera pas de
retour à temps pour prétendre dispu-
ter le deuxième match, prévu le 10
juin, contre la Guinée Equatoriale,
comptant pour la première journée
des Eliminatoires de la Can 2019. Un
coup dur qui vient rallonger la série.
Car, dans l’infirmerie des «Lions»,
Alfred Ndiaye rejoint deux autres
coéquipiers convoqués pour ce stage.

Tous les deux souffrant de blessure
au genou, Keïta Diao Baldé et
Younousse Sankharé n’ont d’ailleurs
pas effectué le déplacement à Saly
avec le reste du groupe, en stage de
préparation depuis une semaine sur
la Petite Côte. En plus de ces trois
blessés, il faut également noter que
l’attaquant, Moussa Sow, le gardien
de but, Abdoulaye Diallo et le défen-

seur, Lamine Gassama, soit trois des
quatre joueurs évoluant dans le
championnat turc (Pape Alioune
Ndiaye est présent), n’ont pas encore
rejoint la «Tanière», parce que rete-
nus pour disputer la dernière journée
de la Superlig turque. En dehors de
ces cas, il y a également le gardien de
but, Khadim Ndiaye, qui doit dispu-
ter ce samedi, avec son club, Horoya
Ac (Guinée), un match comptant
pour la troisième journée de la
Coupe de la Caf. Ce qui porte à six, le
nombre de joueurs officiellement out
pour le match amical contre
l’Ouganda, prévu ce lundi, au stade
Léopold Sédar Senghor (coup d’envoi
à 20h00). Par contre, comme prévu,
Idrissa Gana Guèye et Kalidou
Koulibaly ont rejoint leurs coéqui-
piers, après un retard de quelques
jours. Le milieu de terrain d’Everton
et le défenseur central de Naples se
sont même entraînés hier, avec le
reste du groupe.
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AMICAL - SENEGAL – OUGANDA, CE LUNDI (20H) AU STADE LSS

Les «Lions» face à l’équation
d’une attaque à reconstituer

SIX DES VINGT-SIX JOUEURS CONVOQUES SUR LE FLANC

Alfred Ndiaye grossit la liste des forfaits Henri Saivet laissé au repos

La finale de la Ligue des Champions UEFA fait l’actualité du football dans le
monde entier. Et le débat n’est pas sans intéresser les pensionnaires de la
Tanière des «Lions». Aliou Cissé, sélectionneur du Sénégal, a sa petite pré-
férence entre la Juventus de Turin et le Real Madrid. «J’aimerai bien que le
Real gagne cette finale, avoue le ‘Lion’ en chef. Zidane, c’est un bon ami et je
lui souhaite ce sacre. Il réussit d’excellentes choses depuis qu’il est à la tête de
ce club et il garde toujours la même humilité, le même culte du travail. C’est
difficile de remporter la Ligue des Champions et ça l’est encore plus de le
faire sur deux éditions consécutives, mais ce serait tout à fait mérité, si son
équipe gagnait la finale. Mais une finale, ça reste toujours un match indécis,
qui se joue sur des détails.» 

FINALE DE LA LIGUE DES CHAMPIONS

Aliou Cissé roule pour Zidane


